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Le J\b +b + à) L(3 15 heures(Dans la salle de réunion de l’lrôtel de ville de Djohong



1. DEMANDE DE COTATIONS
Par Lettre de Demande

Par Affichage
11. INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONN'AIRES
Contenu du Dossier de Demande de Cotation

Langue de l'offre
Éléments constitutifs d’une offre recevable

Monnaie de l’offre
Durée de validité de l’offre

Les conditions de dépôt des offres
L'ouverture des plis et leur évaluation
L'attribution du marché

III. LES CONDITIONS DE QUALIFICATION DES ENTREPRISES
Conditions de recevabilité administrative

Qualifications d’ordre technique
Qualifications d'ordre financier
IV. FORMULAIRES MODÈLES POUR CONSTITUER LA COTATION
A. LETTRE DE COTATION
B. DECLAk4TION DE QUALIFICATIONS
c. MODELE Ai-rESTATiON DE ViSiTE DE SiTE
D. MODELE LEI-FRE COMMANDE
E. MODELES POUR LES MOYENS EN PERSONNEL ET EN MATERIEL
F. MODELE DE GARANTIE BANCAIRE DE RESTITUTION DE L’AVANCE DE DEMARRAGE
G, MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF
V. DOSSIER TECHNIQUE
A. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
B. Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
C. Cahier des Clauses Environnementales et Sociales (CCES)
D. Lettre d’Engagement pour le Respect des Principes d’Egalité Genre

E. Code de conduite des entreprises / organisations pour prévention des Violences Basées sur le Genre (VBG)
et des Violences Contre les Enfants (VCE)
F. Bordereau des Prix Unitaires (BPU)
G. Cadre du Devis Quantitatif et Estimatif(DQE)
H. Dossier de Plans Types

TABLE DES MATIERES



1. DEMANDE DE COTATIONS

)

3



LE MAIRE DE LA COMMUNE DE DJOHONG

Mesdames et Messieurs les Directeurs des Entreprises

NOM DU PRESTATAIRE LOCALISATION BOITE POSTALE

HAUT PLATEAU
BP 10 NGA

NGAOUNDERE

TELEPHONE

699568730ETS EMMERGENCY

ETS KEINI OUMAROU
NGAOUNDERE

boudjere
BP. 100
NGAOUNDERE

695585897

ETS ZAITOUNE
NGAOUNDERE

(centre
commerciale

BP.217
NGAOUNDERE

675778309

B:_Invitation à soumissîonner

Référence de la DC N'O02/DC/C-DJ/SG/CIPM/2025 DU '4

Nom du
Travaux

Projet de IJl}lll lc\ 1 rtl \,alix IMrrllcïioll r/ J

Département du Mbërë, Région de l’AdamŒouadans la Conmtune de Djolto,

Délai d'Exécution

en jours calendaires
Cent vingt ( 120)

Madame/Monsieur,

Dans le cadre du Projet Gouvernance Locale et Communautés Résilientes (PROLOG), la Commune de Djohong a

obtenu un financement et envisage l'exécution des pour les travaux de construction d’une clôture a l’Ecole
Publique de MBELLA-NGOU dans la Comntune de D}oltong, dépŒrtement du Mbéré, Région de l’A(lantaorra. •

Nous vous prions de considérer la présente comme notre invitation à nous soumettre votre meilleure offre pour
l'exécution desdits travaux.

Un dossier de demande de cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif des travaux et les conditions
contractuelles envisagées, est mis à votre disposition par Le Maire de la Commune de Djohong. Le dossier de
Demande de Cotation peut être retiré au secrétariat générale de la Commune de Djohong, moyennant la somme
de quinze mille (15 000) F CFA, payable à la Recette de la Commune de Djohong (contre reçu), à partir

du.49 J'©'®: Pe'da”t I” j'"r' ''vr'bl”, ”t'e 07 h'u'es 30 minutes et 15 heures 30”'m.

v,„ill„ ,,t„ q„, I, d,t, limi„ d, ,é„pti„ d„ ,ff„, „t n,é, ,„ 4&/,Mj.hm, à 14 h,„„, p,é,i„, à I„
Commune de Djohong.

Comptant sur votre participation, nous vous prions de recevoir nos

Mair



AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATION

N'O02/DC/C-DJ/SC/CIPM/2025 DU .A;+.oS).big

Référence de la DC N'O02/DC/C-DJ/SG/CIPM/2025 DU /l

Nom du Projet
Travaux

de \ Travaux tIe construction d’une clôture à l’école publique de MBELLA-NGOU dans la
Commune de Djolrong, Département dIt Mbéré, Région de l'Adanraoua

Délai dIExécution

’en jours calendaires
Cent vingt (120)

1. Consultation du Dossier de Demande de Cotations

Un dossier de demande de cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif des travaux et les conditions
contractuelles envisagées, est mis à la disposition par le Maire de la Commune de Djohong, Maitl'e d’Ouvrage,
pour le compte de la Commune de Djohong, Maître d’Ouvrage, à toute entreprise qualifiée intéressée à exécuter
lesdits travaux.

Le dossier de demande de cotations peut être retiré auprès du Secrétaire Général de la Mairie de Djohong,
moyennant la somme de Quinze mille (15 000) F CFA, payable à la Recette de la Commune de Djohong
(contre reçu), à partir du pendant les jours ouvrables, entre 07 heures 30 minutes et 15 heures 30 minutes, dès

publication du présent Avis.

2. Participation

La participation à cet appel à la concurrence est ouverte aux entreprises ayant soumis un dossier de delrlande de pI-é

qualification et étant enregistrées par les services de l’UCR du PROLOG dans le domaine d'intervention des

Ouvl'ages d’art.

La participation à cet appel à concurrence est aussi ouverte à toute entreprise pouvant répondre aux
conditions de qualifications administrative, technique et financière telles que définies dans le dossier (le
demande de cotation.

3. Langue de l'offre

L'offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doivent être rédigés en langue française ou anglaise.

4. Conditions de dépôt des offres

4.1. Le soumissionnaire mettra un (01) l’original et six (06) copies de son offre dans une enveloppe anonyme
adressée au Maire de la Commune de Djohong), à déposer au Service en charge de la Gestion des Marchés Publics

4.2. L'enveloppe anonyme portera la mention :

« AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATIONS

N'O02 /DC/C-DJ/SG/CIPM-DJ/2025 DU AS jÛ51.2OK
Travaux tIe construction d’une clôture à l’école publique de MBELLA-NGOU dans la Conrnnrne de Djolrong,

Département du Mbérë, Région de l'Adanraoua

" A n'orrvrir grr'ell séance de (lépouillenrelrt" ».

Date et heu l'e limite de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation, avant la date et l'heure fixée dans la
Demande de Cotation. Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas ouverte et sera retournée au
soumisslonnal re .

Date limite de réception des offl'es Le 4 à 14 heures

Lieu de dépôt Service en charge de la Gestion des Marchés Publics

6. Éléments constitutifs d'une offre recevable

5



Pour être recevable, l’offre devra être établie avec un original et six copies, et comprendre les éléments constitutifs
suivants :

1 ) La Lettre de Cotation établie suivant le modèle datée et signée
2) Le Cadre du Devis Estimatif et Quantitatif, daté et signé ;
3) Le Bordereau des Prix Unitaires, daté et signé ;

4) La Déclaration des Quali$cations suivant le modèle (pour prestataire non enregistré)
5) Méthodologie d’exécution des travaux y compris le Planning d’exécution ;
6) Le CCTP, paraphé daté et signé à la dernière page ;

7) Le CCES, paraphé daté et signé à la dernière page ;

8) Le CCAP, paraphé daté et signé à la dernière page;

9) L’attestation de catégorisation ;

10) Attestation de visite des sites ;

11) Attestation non faillite ;

12) Attestation de non exclusion des marchés publics ;

13) Attestation de domiciliation bancaire,
14) Attestation de non redevance.
15 Attestation pour soumission délivrée par la CNPS

7.Ouverture des plis

7.1. Les plis seront ouverts en séance plénière par la Commission interne de Passation des Marchés auprès de la
Commune de Djohong, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés ayant une
partalte connaissance du dossier, à la date, heure et adresse précisées dans la lettre de Demande de Cotations

]büxDate et heure d’ouverture des plis Le à 14 heures

Salle de reunion de l Commission Interne de Passation des Marchés
Lieu d’ouvertule des plis

de la Commune de Djohon sise à l’hotel de ville

7.2. Les noms des soumissïonnaires et les montants des offres seront lues à haute voix et seront consignés par le
secrétaire de la Commission de Passation des Marchés, dans un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis.
8. Évaluation des offres
8.1. ETAPE D’EVALUATION
La Commission Interne de Passation des Marchés, procédera à l'évaluation des offres et pourra si nécessaire désigner
un expert dans le domaine pour l’accompagner dans l’analyse. L'évaluation des offres sera conduite dans l'ordre
suivant :



1. Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du signataire ;

2. Vérification que le Bordereau de Prix Unitaire et Devis Descriptif et Quantitatif est dûment rempli, daté et signé ;

3. Vérification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités et en

utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;

4. Élaboration d'un tableau récapitulatif des cotations sur la base des montants corrigés des erreurs arithmétiques
éventuelles, classés par ordre croissant ;

5. Vérification dans l'offre classée moins disante, de la présence du dossier de Déclaration des Qualifications suivant
le modèle imposé ;

6. Vérification du niveau de qualification du soumissïonnaire en comparant sa déclaration avec les seuils de

qualification imposés dans le présent dossier de demande de cotation.

7. Evaluation de la qualification technique de chaque offre suivant la grille d’evaluation des offres(confère point
27 Evaluation des Cotations

9Consultation du Dossier de Demande de Cotations

Un dossier de demande de cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif des travaux et les conditions
contractuelles envisagées, est mis à la disposition par le Maire de la Commune de Djohong, Maître d’Ouvrage,
pour le compte de la Commune de Djohong, Maître d’Ouvrage, à toute entreprise qualifiée intéressée à exécuter
lesdits travaux

Le dossier de demande de cotations peut être retiré auprès du Secrétaire Général de la Mairie de Djohong>
moyennant la somme de quinze mille (15 000) FCFA, représentant les frais d’achat de la demande de cotation
payable à la Recette de la Commune de Djohong (contre quittance ), à partir du pendant les jours ouvrables,
entre 07 heures 30 minutes et 15 heures 30 minutes, dès publication du présent Avis.

6. Participation

La participation à cet appel à la concurrence est ouverte aux entreprises ayant soumis un dossier de demande de pré
qualification et étant enregistrées par les services de l’UCR du PROLOG dans le domaine d'intervention des
Ouvrages d’art.

La participation à cet appel à concurrence est aussi ouverte à toute entreprise pouvant répondre aux
conditions de qualifications administrative, technique et financière telles que définies dans le dossier cIe

demande de cotation.

7. Langue de l'offre

L'offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doivent être rédigés en langue française ou anglaise.

8. Conditions de dépôt des offres

10.1. Le soumissionnaire mettra un (01) l'original et six (06) copies de son offre dans une enveloppe anonyme
adressée au Maire de la Commune de Djohong), à déposer au Service en charge de la Gestion des Marchés Publics

Toute offre non conforme aux prescripti.rls dLI présent Avis et du Dossier de Demande de Cotation sera déclarée
irrecevable.

11. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera ep un telpps. L’ouverture des pièces des Offres Administratives, Techniques et

ET ;TJ !è: : 1ETjuIl? ol X= = nTE ) s•;E!•B12 b13: ? 1 5 1[1le u ms précises ) par la Commission Int enne de Pas sui ondes Marchés

Chaque soumissionnaire peut assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de son choix
dûment mandatée, ayant une connaissance parfaite de ses offres.

12. Conformité des Offres
12. 1 Principaux critères éliminatoires:

a) Fausse déclaration, pièces falsifïées, scannées dans l’Offre du Soumissionnaire, quel que soit le Dossier. À
cet effet, l’Autorité Contractante et la CIPM se réservent le droit de procéder à l’authentification de tout
document présentant un caractère douteux ;
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b)

c)

Non acceptation des clauses du marché (CCAP et spécifications Techniques non paraphés à chaque page,

non signés, non datés à la fin et sans la mention lu et approuvé) ;
Défaut de présentation dans l’Offre Technique du Soumissionnaire, d’une Déclaration sur l’honneur par
laquelle celui-ci atteste que non seulement il n’a pas, en tant qu’Entreprise ou Membre d’un Groupement
d’entreprises, abandonné de marché au cours des trois (03) dernières années, mais aussi qu’il ne figure pas

sur la liste des entreprises défaillantes annuellement établies par le Ministère des Marchés Publics ;

Modification d’une quantité ou unité dans le Devis ou BPU ;

Absence totale d’un prix quantifié dans l’offre financière ;

Offre du soumissionnaire incomplet
Figure dans la liste des Entreprises annuellement exclues de la Commande Publique ;
Non obtention d’au moins 85 % des critères essentiels.

d)
e)

f)
g)
h)

12. 2 Principaux critères de qualification
L’évaluation des Offres techniques se fera selon une grille de notation binaire (oui/non):
a) Références similaires de l’Entreprise ;
b) Proposition technique ;
c) planning de livraison ;

d) Délai de livraison;
e) Moyens logistiques de l’entreprise ;

f) Projet de Lettre – Commande ;
g) Capacité financière ;

h) Présentation générale de l’Offre;
i) Preuves d’acceptation des clauses à caractère administratif et technique.

Les critères à plusieurs sous critères ne seront que valides que lorsque tous les sous critères seront validé

13. Références prix et attribution
Il sera considéré les montants toutes taxes comprises à l’issue de l’évaluation de l’offre financière, la Lettle

Commande sera attribuée au soumissionnaire remplissant les capacités techniques et administratives requises et
dont l’offre financière évaluée est la moins disante après correction.

14. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date
limite fixée pour la remise des offres

15. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat Général

de la Commune de Djohong; Tél : 678173415 / 695832443.

16. Additif à l’Avis de consultation

Le Maitre d’Ouvrage ou l’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler ou de modifier la présente
Demande de Cotation avant la date limite de dépôt des offres suite à une demande d’éclaircissements d’un
soumissionnaïre relevant un manquement au dossier de Demande de Cotation

Dj,h„,g, \,.À5Të3. .1 RoM
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Le Maire,
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Ampliations :
DR/MINMAP (01)
DR/MINDDEVEL (01);

DR/ MINEPAT (01);
UCR/PROLOG (01)

ARMP /ADAMAOUA (01);
CIPM (01);

CHRONO (01);
AFFICHAGE (01)



REPUBLIQUE DUCANIEROUN
Paix – Travail - Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
l)eace – \york - l;atherland

ADAMAWA REGIONREGION DE L’ ADAM AOUA

DEPARTEMENT DU MBERE MBERE DIVISION

DJO HONG COUNC II.CO)ï3'iUNE bE DJO 11 ONG

COM\fISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES INTERNAL PUBLIC TENDER BOARD

NOTICE OF REQUEST FOR QUOTATION

N'O02./C-DJ/SG/CIPM/2025 OF Z):/.C*54.ZO. gf

Name of the Project Travaux de Construction de clôture à l’école publique de MBELLA-NGOU clans la
Contntulle tIe D,ioltong, Département du Mbëré, R éRiorr de l'Adunraoua

PROLOG / COMMUNE DE DJOHONGFundin

Time for completion

n calendar days
Cent vingt ( 120)

1. Consultation of Request fOI' Quotation

A Request for Quotation including bidding conditions, scope of the works and contract conditions is made dvailable

by the Djohong Council to any qua]ified contracting company interested in executing such works.

The Request for Quotation documents may be withdrawn at the Secretariat General Djohong City town hall, with
fifteen (15,000) CFA F, payable at the Djohong Council Treasury (receipt for payment on delivery), starting
from ......................., during working hours, between 07.30 AM and 03.30 PM, as soon as the publication of the
actual notice

2. Participation

The participation in bidding process is open to the following companies who submitted a request for prequalification
and who are registered by the Regional Coordination Unit of PROLOG Adamaoua in the water supply field of
intervention .

The participation in bidding process is also open to any other company not ,egistered under the PROLO(,
that can submit additional administrative, technical and financial documents annexed to this.

3. Language of the Quotation

The quotation, as well as all enclosures, must be in the French or the English language.

4. Conditions ofsubmission of Quotations

4.1. The original and six (06) copies of the Quotation shall be put in a single sealed and anonymous envelope
addressed to the Mayor ofcoullcil and deposit at the Secretal'iat General office in the Djohong.. . .

4.2. The anonymous envelope shall bear the follo\yjng mention:

« NOTICE OF RE{2UEST FOR QUOTATION

N:RQ/ADRC/SG/ITD/2025 OFAb:/.O.3/.2a.26
Travaux tIe Construction €1e clôtrrre à l’école pllbliqrre lle MBELL,zl-NGOU dans la Conrnrrrlre de Djoltong,

Départenrent tIll Mbéré, Région de ltAdanltloltu

9



"To only be opened during tIte bid-opening session of tire Tender Boarcï' ».

5. Deadline for submission ofquotations

The quotations must be received at the address indicate in the Request for Quotation before the appointed date and
time in the Request for Quotation. Any quotation deposited after the specified deadline shall not be opened and shall
be returned to the bidder

Deadline for Submission nsg,y@Jb:,2 at 02.00 PM

Place of deposit of bids
6. Elements Constituting an admissible offer
To be admîssibl the offer must be established with an original and six(06) copies and under stand the following
constutuent elements

1 ) The listing letter established according to the dated and signed model ;

2) TIre framework of the estimatedet Quantitative quote dated and signed ;

3) The unit Price slip dated and signed ;

4) The Declaration of Quali$cations according to the modele (For unregistered provider)
5) Methodology for the execution of work including the execution planning;
6) CCTP initialed dated and signed on the last page ;

7) CCES, initialed dated and signed on the last page ;
8) CCAP, initialed dated and signed on the last page ;
9) Categorization certificate ;

10) Site visit certifïcate ;

Il ) Non bankruptcy certificate;
12) certificate of non-exclusion of public contracts ;
13) Banking domiciliation certificate,

14) noIr -fee certificate certificate.

7.Opening of quotations

7.1. The quotations shall be opened by the Tender Board’s conference Hall of the Djohong council Town hall with
the bidders or one representative with power of Attorney, at the date and time mentioned in the notice ofRçquest for
Quotation

Deadline of bids opening m/Et=
Place of bids openin Tender Board’s conference Hall of the Djohong Council Town hall

7.2. During the Tenders Board opening session, the bidders’ names and the amounts oftheir quotation shall be read

out louder and shall be recorded by the secretary of the Tenders Board, in the minutes of the bid opening session
8. Offres assessments
8.1. EVALUATION STAPE
The Internal Commission will assess the offers and will be able ifnecessary to disignate an expert in the field for
support in the analyses. The evaluation of the offer in the following order:
1. Verification that the listing letter ris well filled, dated and signed with the name and title of the signatory;

Verification that unit Price slip et framework of the estimated and Quantitative is dûly filled, dated and signed;/

10



3. Verification of the arithmetic opérations, by multipliying if necessary the unit prices by quantities and using the

price in the letter to carry out the necessary correction ;

4. Development of a summary table ofquotes on the basis of the çarrected coqts of any arithmetic errors classified in
increasing order ;

5. Verification in the offer classified '’moins disante” of the presence of the qualification declaration file according
to the imposed model;

6. Verification of the tenderer’s qualification level by comparing her declaration with the qualification threshoholds
imposed in this quotationapplication file,

8.2 Evaluation of the technical qualification ofeach offer according to the offers assessment grid(Confère point
27 Évaluation des Cotations)

8.Opening of bids

Both administrative documents, technical and financial offers shall be do opened

14 am o clock by the Tenders Board attached to the Djohong Council in the
bidder may attend the opening session or may be represented by a person of his choice,

heaving an expert and excellent knowledge of the offers

9.Tender evaluation criteria

1 1 . 1 Eliminatory criteria

a)

b)

c)

d)
e)
0
g)
h)

False déclaration, The Used of fraudulent, scanner in the Tender file of the Bidder no matter the file ; For

This effect the contracting authority and DCTB has the reserves and right to authentify all the documents
which seems not to correct.

Non acceptance of contract such as (CCAP et TS not paraph, not signed, dated at the end and without te
mention read and approved) ;

Declare in his Technical file that the Bidder by honor is not alnong the enterprise or group of enterprise that
have abandon projets for the past Three (03) years and who have not been on the list of suspended

enterprises by Ministry Of Public Contracts.

Modification of a quantity or unit of the estimate or Unit Price schedule ;

Total absence ofquantified price in the Financial ofïer;

Incomplete technical offer for lack offollowing parts:

Is included in the list ofcompanies annually excluded from public procurement.

Non satisfactory of less than 85% of Essential Criterïa.

a)
b)

c)

d)

e)

f)
g)

h)

1)

11 .2. Essential Criterias :

Experience in the similar works ;

Technical proposal ;
delivery Schedule ;
Delivery time
Company Logis tics
Draft order letter

Financial proposal
General présentation of the offer
Proofofacceptance of the administrative and Financial clauses.

NB: Edch file declared technically conforms most satisfy all eliminatory criteria and has at least 85% of the Essential
Criteria mention above. Evaluated in conformity with the scoring gril.

10.AWARD OF CONTRACTS:

11



The Mayor of Djohong council, Contracting Authority, will award the Contract to the Bidder technically qualîfied and

evaluated lowest Bidder (not anormally low) after verification and correction of the prices unity and judge substantially in
conform to the Tender File Documents.

ll.Validitv of Offers:

Bidders will remain committed to the offers during ninety (90) days, from the deadline set for the submission of
tenders

12. Complementary information:
Complementary and technical information may be obtained at Djohong Council, Project Owner during working
hours at Contracting Authority services.

13.Toll-free numbers

In order to improved good governance in the Public Contracts System (fight against corruption), numbers below
(free of charge) can be used ifnecessary.

For any case of corruption, please call or send a sms at the following numbers: 6781734 15 / 699205470

Djohong, Acr 1 os Ji,IA
The Mayor of Djohong council

Carbon Copies
- MINMAP (For information);
- ARMP-LT (For Publication);
• SOPECAM (For Publication);
UCR / PROLOG (01);
- SDO/Mbéré (For information & publishing);
• CH AIRPERSON/DTB-Mb (For information & Progra
- DDPC-Mb (For follow up);
- CHRONO/ARCHIVES.
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PIECE N' II :

REGLEMENT PARTICULIER DE DEMANDE DE CONSULTATION (RPDC)
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COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES

Demande de Cotations

N'O02/DC/C-DJ/CIPNl-DJ/2025 DU

SOUMISSIONNAIRES

Monsieur/Madame

Demande de Cotations (DC)

Le Gouvernement du Cameroun a reçu un financement de la Banque mondiale pour financer le coût du Projet Gouvernance
Locale et Communautés Résilientes (PROLOG). Dans le cadre de sa mise en œuvre, le PROLOG a signé une convention
avec la Commune de DJOHONG pour la réalisation des infrastructures communautaires a l’intention d’utiliser une pallie
du montant de ce crédit pour effectuer les paiements autorisés au titre du Contrat pour lequel cette Demande de Cotations
est publiée

Il est prévu dans le cadre de l’exécution dudit projet la réalisation des Travaux de Construction d’une clôture à l’école
publique de MBELLA-NGOU, dans la Commune de Djohong.

Fraude et Corruption

La Banque exige le respect des Directives de la Banque en matière de lutte contre la corruption et de ses politiques et

procédures de sanctions en vigueur, telles qu’énoncées dans le Cadre de sanctions du Groupe de la Banque mondiale. tel qu’il
est établi à l’Annexe A des Conditions Contractuelles.

Dans le cadre de cette politique, les Entrepreneurs autorisent et doivent faire en sorte que leurs agents (déclarés ou non), sous-
traitants, prestataires de services, fournisseurs et personnel, permettent à la Banque d’inspecter tous les comptes, dossiers et
autres documents relatifs à la Demande de Cotation et à l’exécution du marché (en cas d’attribution), et de les faire vérifier par
les vérificateurs nommés par la Banque.

1 Éligibilité des matériaux9 équipements et services

Les matériaux, équipements et services qui doivent être fournis en vertu du marché et financés par la Banque peuvent avoil
leur origine dans tout pays, sous réserve des dispositions du paragraphe 9. À la demande du Maître d’Ouvrage,
l’Entrepreneur peut être tenu de fournir une preuve de l’origine des matériaux, de l’équipement et des services.

2. Éligibilité des Entreprises

Dans le cas où l’Entreprise est un groupement d’entreprises (GE), tous les membres sont conjointement et soliddirement
responsables de l’exécution de l’ensemble du contrat conformément aux termes du marché. Le GE nomnlera un
représentant qui a le pouvoir de mener toutes les affaires pour et au nom de tous les membres du GE pendant le processus
de Demande de Cotation et, dans le cas où Ie GE est attributaire du Marché, lors de l’exécution du contrat.

Une Entrepl-ise peut avoir la nationalité de tout pays, sous réserve des restrictions en vertu des paragraphes 8 et 9 ci-après
Un Entreprise est réputé avoir la nationa]ité d’un pays si l’Entreprise est constitué, incorporé ou enregistré selon les

dispositions des lois de ce pays, comme en attestent ses statuts (ou documents équivalents de constitution ou d’association)
et ses documents d’enregistrement, selon le cas. Ce critère s’applique également à la détermination de la nationalité des
sous-traitants proposés pour toute partie du marché, y compris les services connexes.

Les entreprises et les personnes physiques peuvent ne pas être éligibles si indiqué au paragraphe 9 ci-dessous et:

(a) en droit ou en vertu de règlements officiels, le pays de l’Emprunteur interdit les relations commerciales avec ce pays, à
condition que la Banque soit convaincue qu’une telle exclusion n’empêche pas une concurrence effective pour la fourniture
de biens ou la passation de marchés de travaux ou de services requis; ou
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(b) par un acte de conformité à une décision du Conseil de Sécurité des Nations Unies prise en vertu du chapitre VII de la
Charte des Nations Unies, le pays de l’Emprunteur interdit toute importation de biens ou de passation de marchés de
travaux ou de services en provenance de ce pays, ou tout paiement à un pays, une personne physique ou une entité dans ce
pays

En ce qui concerne les paragraphes 5 et 7, pour l’information des Entreprises, à l’heure actuelle, les entreprises, les biens et

les services des pays suivants sont exclus de ce processus de passation de marchés :

(a) En vertu des paragraphes 5 et 8(a):« aucun»,

(b) En vertu des paragraphes 5 et 8 (b) : « aUCUn>L

Une Entreprise qui a été sanctionné par la Banque, conformément aux Directives de la Banque en matière de lutte contre la
corruption, conformément à ses politiques et procédures de sanctions en vigueur, tel qu’énoncé dans le Cadre des sanctions
du Groupe de la Banque mondiale tel que décrit dans l’annexe aux conditions contractuelles (Annexe A)arlinéa 2.2 cI., ne

sera pas admissible à soumettre une Cotation ou à être attributaire d’un marché ou bénéficier d’un marché financé par la
Banque, financièrement ou autrement, pendant une période telle que la Banque aura déterminée. Une liste des.entreprises et
des personnes physiques exclues est disponible sur le site externe Web de la Banque : http://www.worldbank.orq/debarr,

Une Entreprise qui est une entreprise ou une institution publique dans le pays du Maître d’Ouvrage (MO) peut être
admissible à participer à la mise en concurrence et se voir attribuer un marché à condition qu’elle puisse établir, d’une
manière acceptable pour la Banque, qu’elle :

(a) Est légalement et financièrement autonomes ;

(b) Fonctionne en vertu du droit commercial ; et

(c) N’est pas sous la supervision du Maître d’Ouvrage (MO).

Une Entreprise ne doit pas avoir de conflit d’intérêts. Toute Entreprise en situation de conflit d’intérêts sera disqualifiée,
Une Entreprise peut être considérée comme en conflit d’intérêts aux fins du présent processus de Demande de Cotation, si
l’Entreprise :

(a) contrôle directement ou indirectement, est contrôlé ou est sous contrôle commun avec une autre Entreprise qui a
sounlis une cotation;

(b) reçoit ou a reçu une subvention directe ou indirecte d’une autre Entreprise qui a soumis une cotation:

(c) a le même représentant légal qu’une autre Entreprise qui a soumis une Cotation;

(d) a une relation avec une autre Entreprise qui a soumis une Cotation, directement ou par l’entremise de tiers

communs, qui la mette en mesure d’influencer la Cotation d’une autre Entreprise ou d’influencer les décisions du Maîtl'e
d’Ouvrage concernant le processus de Demande de Cotation; ou

(e) ou l’un de ses affiliés a participé en tant que consultant à la préparation de la conception ou des spécifications
techniques des ouvrages qui font l’objet du processus de Demande de Cotation; ou

(f) ou l’un de ses affiliés a été recruté (ou est proposé d’être recruté) par le Maître d’Ouvrage ou l’Emprunteur
pour la mise en œuvre du marché; ou

(g) fournirait des biens, des travaux ou des services autres que des services de consultant résultant ou directenrent
liés à des services de consultant pour la préparation ou la mise en œuvre du projet spécifié dans la cette Demande de

Cotation, qu’elle fournissait elle-même ou par toute société affiliée qui contrôle directement ou indirectement, est contrôlée
ou est sous contrôle commun avec cette entreprise; ou

(h) a une relation d’affaires ou familiale étroite avec un personnel cadre de l’Emprunteur (ou de l’organisme de
mise en œuvre du projet, ou d’un bénéficiaire d’une partie du prêt) qui : (i) participe directement ou indirectement à la
préparation de la Demande de Cotation ou de spécifications et/ou à l’évaluation des Cotations, du marché en question; ou

(ii) particïperait à la mise en œuvre ou à la supervision de ce marché à moins que le conflit découlant de cette relation n’ait
été résolu d’une manière acceptable pour la Banque tout au long du processus de Demande de Cotation et d’exécution du
marché

Garantie de bonne exécution
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L’Entreprise retenue doit fournir une Garantie de Bonne Exécution conformément aux conditions du marché.

Validité des Cotations

Les Cotations seront valides jusqu’à quatre-vingt.dix (90) jours calendaires âpres l’ouverture des plis.

Prix proposé

L’Entreprise devra indiquer le prix total dans le formulaire intitulé « Cotation de l’Entreprise »

L’Entreprise doit également fournir les prix unitaires de tous les éléments des Travaux décrits dans le Détail Quantitatif et
Estimati/joint, Les articles poIIr lesquels aucun prix unitaire n’est fourni, ne feront pas l’objet de paiement à l'Entreprise
par le NtaRtre d’Ouvrage lorsqu’ils seront exécutés et seront considérés couverts par les prix unitaires pour d'autres
articles et prix du Détail Quantitatif et Estimatif.

Les prix comprendront tous les droits, taxes et autres prélèvements payables par l'Entreprise en vertu du Marché, à
compter de la date 7 (sept) jours précédant la date limite de soumission des cotations.

Un Entreprise qui prévoit d’engager des dépenses dans d’autres monnaies pour les intrants nécessaires à l’exécution des

travaux provenant de l’extérieur du pays du Maître d’Ouvrage et qui souhaite être payé en conséquence, doit indiquer une
monnaie étrangère de son choix en plus de la monnaie locale en : franc CFA BEAC XAF

La/es monnaie/s de la Cotation et la/es monnaie/s de paiement devra/ont être la/es même/s.

Proposition technique

L’Entreprise doit fournir une proposition technique comprenant la description des méthodes de travail, du matériel, du

personnel, du calendrier et toute autre information pertinente, suffisamment en détail pour démontrer l’adéquation de sa
proposition pour répondre aux exigences des travaux et délai de réalisation

Autre : Le Prestataire produira également un dossier administratif composé des pièces originales ou copies certifiées
conformes par les services émetteurs et composés des éléments suivants en cours de validité : (i)

1.

2.

3.
4.

5.

6.

7.

8.

9,

Registre de Commerce;
Attestation de Conformité Fiscale;
Plan de localisation ;

Attestation de non faillite;
Attestation de non exclusion des marchés publics;
Attestation pour soumission délivrée par la CNPS
La caution de soumission accompagne du récépissé du CDEC
Attestation d’immatriculation fiscale
Attestation de domiciliation bancaire.

N.B : Il est rappelé que les pièces administratives citées ci-dessus devront dater de moins de trois (03) nrois et être
produites en originaux ou en copies certifrées coltforntes par l’autorité émettrice compétente, ne constituent pas 1111

critère éliminatoire, mais seront déterntinantes pour l’attribution du contrat.

Clarifications

Toute demande de clarification concernant la présente Demande de Cotation (DC) peut être adressée par écrit à

Attention du : Maire de la Commune de Djohong

Ville : DJOHONG

Code postal : BP 060 MEIGANG A

Pays : Cameroun

Numéro de téléphone : 699 20 54 70 / 695 83 24 43

Adresse électronique : orlnrarorrissanr(17@gmail.conI

Le délai de réception des demandes d’éclaircissements, exprimé en nombre de jours avant la date limite de dépôt des offres
est de €1ucrlorae (14) jours. Le Maître d’Ouvrage fera copie de sa réponse à toutes les Entreprises, y compris une
description de la demande de clarification, mais sans en identifier la source.
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Soumission des Cotations

3. Les cotations seront déposées en sept (07) exemplaires (dont un (01) original et six (06) copies plus la copie
numérique)

4. L’heure et la date limites pour la soumission des Cotations est le

5. L’adresse pour la soumission des Cotations est la suivante

Attention : Maire de la Commune de Djohong

Ville : Djohong

Code postal : BP 060 MEIG ANG A

Pays : CAMEROUN

Numéro de téléphone : 699 20 54 70/695 83 24 43

à 14heures

Ouverture des Cotations

6. L’ouverture des cotations aura lieu à la Commune de Djohong, le à I4 heures1 heure locale. en

présence des soumissionnaires ou de leurs représentants, par la Commission Interne de Passation des Marchés (CIPM)
auprès de la Commune de Djohong.

Évaluation des Cotations

Les Cotations seront évaluées afin de s’assurer de la conformité de la proposition technique

Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du signataire ;

Vérification que le Bordereau de Prix Unitaire et Devis Descriptif et Quantitatif est dûment rempli, daté et signé ;

Évaluation de la qualification technique de chaque offre recevable suivant la grille d’évaluation des offies ;

GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

Pièces 1 Désignation
no

7,

J

7

./

NOTATION
BINAIRE

Présentation de l’Offre

Respect de l’ordre prescrit dans la DC et Intercalaires

Lisibilité et Pagination

ualité du personnel

Diplôme du Chef de chantier (au moins niveau Technicien du Génie Civil/Rural) daté et signé

Curriculum Vitae du Chef de chantier, daté et signé

Ancienneté ? 3 ans d’expérience dans le domaine similaire

Matériel de Chantier

Au moins un pick-up (produire photocopie certifïé carte grise ou contrat de location photocopie 1 Oui/Non
légalisée carte grise)

Liste de matériels de petits matériels cohérents avec les tâches (produire photocopie des factures 1 Oui/Non
d’achat)

Méthodologie d’exécution des travaux

Note technique détaillée concernant l’organisation des travaux

Description des règles de protection socio-environnementale

1 Oui/Non

Oui/Non

2

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

3

4

Oui/Non

Oui/Non
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Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais 5 quatre vingt dix (90) jours

Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière
le

Cahier des clauses environnementales et sociales, paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière

Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière le

ort de visite des sitesRa

Total des oui

Oui/Non

Gui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

/14

NB : Seules les offres ayant totalisées 14 oui sur 17 seront admises pour la suite de la procédure

7 Vérification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités et en
utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;

7 Élaboration d'un tableau récapitulatif des Cotations sur la base des montants corrigés des erreurs *3rithmétiques
éventuelles, classés par ordre croissant.

Aux fins de l’évaluation et de la comparaison, la/es monnaie/s des cotations doit/vent être convertie/s en une même
monnaie. La monnaie qui doit être utilisée aux fins de comparaison pour convertir les prix proposés, exprimés dans diverses

monnaies en la monnaie de comparaison au taux de change à la vente sera la suivante : franc CFA (XAF) La source du taux
de change est la suivante : la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC). La date du taux de change est : vingt-huit
(28) jours avant la date de remise des offres. (NB : Si la monnaie de référence n’est pas cotée à cette date, le taux de
change sera celui du dernier jour précédent coté.),

8. Pour les Cotations techniquement conformes, les prix totaux évalués, à l’exclusion des sommes provisionnelles et

toute provision pour les imprévus, mais y compris les travaux en régie lorsque leurs prix sont établis de manière
compétitive, seront ensuite comparés pour déterminer le prix/s évalué le plus bas.

Attribution du marché

9. Le Marché sera attribué à l’Entreprise qui satisfait aux exigences d’admissibilité conformément à la DC, qui offre
le prix/s évalué le plus bas, qui offre une cotation techniquement conforme et qui garantit l’achèvement des travaux à la
date spécifiée.

10. Le Maître d’Ouvrage(MO) invîtera par les moyens les plus rapides les Entreprise/s retenu/s pour discussion si
nécessaire en vue de finaliser le marché ou pour la signature du marché.

11. Le Maître d’Ouvrage (MO) informera par les moyens les plus rapides les autres Entreprises de sa décision
d’attribution de marché. Une Entreprise non retenue peut demander des clarifications sur les motifs pour lesquels sa

Cotation n’a pas été retenue. Le Maître d’Ouvrage (MO) répondra à une telle demande dans le meilleur délai possible

12. Le Maître d’Ouvrage (MO) publiera un avis d’attribution de marché sur son site Web en libre accès, s’il est

disponible, ou dans un journal ou en ligne, dans les 15 jours suivant l’attribution du marché. Les renseignements indiqués
comprendront le nom de l’Entreprise retenue, le prix contractuel, la durée du marché, le résumé de sa portée et les noms des

autres Entreprises candidates et leurs prix proposés et évalués.

Djohong, le

Pièces jointes:

Annexe 1 : Spécifications (Exigences du Maître d’Ouvrage)

Annexe 2 : Formulaire de Cotation

Annexe 3 : Formulaires de Marché
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ANNEXE 1

Exigences en matière de travaux : Spécifications techniques et plans
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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES

Article 01 : Description des travaux

Le présent Appel d’Offres National Ouvert a pour objet l’exécution des travaux de construction d’une clôture à l’école
publique de MBELLA-NGOU dans la Commune de Djohong.

Article 02 : Obligations générales de l’attributaire

L’attributaire devra exécuter les travaux en se conformant aux dispositions techniques particulières.

Les Missions de contrôle seront assurées par :

la Brigade Départementale de Contrôle de la Délégation Départementale des Marchés Publics du Mbéré

• l’Ingénieur de la lettre-commande : le Délégué Départemental des Travaux Publics du Mbéré

Ce contrôle portera notamment sur les points suivants :

a) Contrôle technique :

Avant l’exécution des travaux

Examen des dépositions générales proposées par l’attributaire concernant les installations de chantier, le
programme d’exécution et les sous-traitants éventuels ;

Vérification des métrés établis par l’attributaire ;

Vérification des plans d’exécution pour approbation, clauses techniques et tous documents relatifs aux
modifications qui seront nécessaires pour la bonne exécution des travaux.

Réception du matériel et des équipements requis pour la bonne exécution des prestations ;

Contrôle de la mise en place des activités de sensibilisation des populations bénéficiaires.

Perldatrt el apl'ès l'exécution des tl'avatlx

Contrôle des caractéristiques des matériaux utilisés et leur confornrité avec les normes prescrites : enrochenrent,
fers, agrégats pour béton.

Contrôle de l’exécution des travaux en particulier :

• Le nettoyage et l’entretien de l’aire de l’ouvrage à savoir le désherbage et le débroussaillelnent et

l’abattage d’arbres éventuellement ;

La réparation, la remise en forme de la plate-forme des accès de l’ouvrage•

• Les travaux de terrassement pour les autres ouvrages ;

• Les travaux de béton armé, béton ordinaire, maçonnerie et autres ;

b) Contrôle environnemental

Ce contrôle consistera à vérifier que l’attributaire exécute tous les travaux spécifié s dans le CCTP et plus généralement dans
le DAO conformément aux clauses de protection de l’environnement ou lois et directives ministérielles visées à l’article 22
du CCAP

Article 03 : Mise en place des moyens en personnel et en matériels

Pour assurer la parfaite exécution des travaux, l’attributaire mettra en place des équipes composées chacune CQrnnre suit

H Un conducteur des travaux de formation en travaux publics ou en génie rural, ayant plus de trois (03) ans

d’expérience et qui sera en outre chargé du suivi administratif, technique et financier des travaux. Il sera le correspondant
de l’ingénieur du marché ;

• Un chef de chantier ayant le rôle de contrôleur des travaux, justifiant d’au moins trois (03) ans d’expérience dans
l’exécution de travaux de bâtiment, travaux publics ;

21



• Personnel spécialisé : maçons, ferrailleurs, topographes, ouvriers spécialisés, des animateurs.

Article 04 : Démarrage et durée des travaux

La durée des travaux est de quatre (04) mois. Les délais commenceront dès la notification par le Maître d’Ouvrage Délégué
de l’ordre de service de commencer les travaux.

CHAPITRE II : CLAUSES TECHNIQUES

Le présent devis descriptif technique a pour but de définir la consistance des travaux de construction de salles de classe
dans certains établissements primaires publics de la Commune de Djohong. Il précise la qualité des matériaux et le mode
d’exécution dans les règles de l’art conformément aux documents constitutifs de la Lettre-Commande.

Description des prestations

Les principales prestations retenues pour cette réalisation sont les suivantes :

• Travaux préparatoires ;

Terrassements ;

Fondations ;

Elévations ;

Menuiseries métalliques ;

• Peinture ;

Documents de références

Dans l’étude et l’exécution de leur lettre-commande, les soumissionnaires devront tenir compte de :

textes législatifs et réglementaires (Lois, Ordonnances, Décrets, Arrêtés),

documents techniques unïfiés (cahiers des charges, cahier des clauses spéciales, règle de calcul) ;

normes françaises homo]oguées par l’AFNOR ;

règlements et normes de sécurité relatifs à la protection du public ;

agréments, avis techniques et recommandations du CSTB applicables aux travaux relatifs au présent Appel
d’Offres en vigueur à la date de signature de la présente lettre commande

NB : les documents sus-indiqués ne sont pas joints matériellement aux documents d’Appel d’Offres, ne seront pas joints à

la lettre-commande et ne seront pas signés par les parties contractantes qui cependant reconnaissent en avoir parfaite
connaissance.

L’adjudicataire exécutera les travaux sous le contrôle du Maître d’Ouvrage, de la Brigade Départementale du Contrôle de
l’Exécution et du Délégué Départemental des Travaux Publics de la Mbéré, chargé d’assurer la surveillance et le contrôle
des travaux et de traiter tous les problèmes d’ingénierie. Il a l’obligation de tenir informé l’Ingénieur de l’avancement des
travaux et de toute difficulté rencontrée dans l’exécution de ses missions.

Il tiendra par ailleurs un journal de chantier où seront consignées toutes les observations.

Dans ce journal il devra également répertorier tous les événements pouvant influer sur le déroulement des travaux, tels ceux
relatifs aux conditions climatiques.

Ce journal deviendra la propriété du Maître d’Ouvrage à qui il sera remis à la réception définitive des travaux

Pour exercer le contrôle général des travauxp les responsables du contrôles suscités pourront effectuer des visites de chantier
régulièrement de manière programmée ou inopinée.

Toute entreprise adjudicataire devra suivre ce devis descriptif dans le strict respect des règles de l’Art et des normes
prescrites dans le DTU, la norme AFNOR. . .

•

•

•

•
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Article 06: QUALITE ET PREPARATION DES M ATERIAUX

Tous les matériaux employés et toutes les fournitures devront être de première qualité et mise en œuvre dans les règles de

l’art, avec le plus grand soin.

Ils devront répondre aux spécifications générales et aux cahiers des prescriptions techniques générales éditées par le CSTB.

Référence des produits manufacturés

Le cocontractant est tenu de fournir toutes justifications, factures et références des produits manufacturés qu’il emploiera.

Fourniture équivalente

Dans le cas de l’indisponibilité des matériaux cités en référence dans le devis descriptif, si l’emploi de matériaux ou
fournitures équivalentes est autorisé, ceux-ci devront être de qualité au moins égale ou supérieure et toutes justifications
pourront être demandées avant emploi à l’Ingénieur de la lettre-commande.

GENERALITES

Bases de calcul

La réalisation des travaux est astreinte au respect des textes législatifs, administratifs et techniques en vigueur en

République du Cameroun notamment les spécifications techniques des DTU, et des prescriptions du CSTB.

Panneaux de cttarrtier

Il sera apposé, sur chaque site, un panneau de chantier très visible dont l’emplacement sera défini et indiqué par l’Ingénieur
Il portera les indications suivantes :

Le timbre de la République du Cameroun
Les références du projet
Les références du Maître d’Ouvrage
Les références de l’Autorité contractante
Les références du Chef service de la lettre-commande

Les références l’Ingénieur de la lettre-commande
Les références du cocontractant
La source de financement

Le délai d’exécution.

Aucun autre panneau ne sera autorisé sur les lieux, sauf accord écrit, exception faite des panneaux réglementaires, de ceux
interdisant l’accès au chantier et ceux concernant la sécurité.

fournül de chantier et réultions cle clruntier

Le journal de chantier sera rédigé et signé chaque jour par le représentant du Cocontractant sur le chantier et pal-

l’Ingénieur. Il sera établi conjointement suivant un modèle défini et devra contenir au minimum les informations
journalières suivantes :

Les conditions atmosphériques
Les travaux exécutés dans la journée, le personnel et le matériel employés
Les prescriptions imposées

Les quantités détaillées de travaux
Les opérations administratives relatives à l’exécution et au règlement du marché
Les réceptions et agréments
Les incidents, accidents ou événements qui pourraient avoir une incidence ultérieure sur la tenue de l’ouvrage ou le
déroulement du chantier
Les non-conformités
Les visites officielles

Une réunion hebdomadaire, à laquelle participeront obligatoirement du Cocontractant ou son représentant et

(éventuellement le Maître d’Ouvrage et l’Ingénieur) permettra de discuter des points relatifs à l’exécution de la lettre-
commande, d’évaluer l’avancement des travaux et de préciser tout élément n’ayant pas reçu une définition suffisanrme11t
claire dans les termes du contrat ou avant le début des travaux.

L’Ingénieur pourra modifier la périodicité des réunions sans que celle-ci puisse être supérieure à 15 jours.

23



Les réunions hebdomadaires permettent à l’Ingénieur d’avoir une idée précise de l’évolution du chantier et de définir a

priori les actions à entreprendre pour respecter les conditions du marché.

Ces réunions feront l’objet d’un procès-verbal, rédigé par l’Ingénieur et signé par le cocontractant ou son représentant, les

autres participants et éventuellement le Maître d’Ouvrage.

Progranrnres de travaux

Le programme de travaux doit préciser:
La description des dispositions et méthodes envisagées pour l'exécution des travaux ;

Les matériels utilisés :
Les personnels d'encadrement et de direction du chantier ;
Le planning d'exécution ;
Toute information qui pourrait être utile à l’Ingénieur pour organiser le contrôle ;

Ce programme sera révisé au cours de l'exécution du chantier autant que de besoin.

Plans de récolenrent

Le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage Délégué, en 3 exemplaires, les plans de réçolement des travaux réalisés au

plus tard le jour de la réception provisoire des travaux, y compris les réceptions partielles.

PROVENANCE, QUALITÉ ET PRÉPARATION DES MATÉRIAUX

Rembluis courants

Il s’agit des remblais réalisés en blocs techniques ou des remblais d’accès à l’ouvrage.

Les matériaux utilisés pour les rembIais courants proviendront de site préalablement identifié et agrées par l’Ingénieur. Ils
seront dépourvus de matières végétales ou organiques et posséderont les caractéristiques suivantes :

Dimension maximale des grains

Indice de plasticité

Pourcentage des fines

Indice portant CBR

Matériaux pour nrortier, béton et béton armé
Sables

Les différents types auront les caractéristiques précisées dans les tableaux relatifs aux essais de réception. Les sables
devront être fins, graveleux et crissant sous la main, ne s'y attachant pas, Ils seront débarïassés de toute partie terreuse ou
calcaire, de déchets divers, débris et bois.

Ils seront des sables de rivières, ne contenant pas en poids plus de 5% de grains passant au tamis à mailles de 900 cm2 et ne

renfermant pas des fines dont les plus grandes dimensions dépasseraient les limites ci-après :
Pour mortier : 0/2 mm
Pour béton armé : 0/5 mm
Pour béton non armé : 0/5 mm
Propreté : les sables doivent avoir un équivalent de sable (ES) supérieur à 75

Leur module de finesse devra être compris entre 2,2 et 2,8.

Le Maître d’Œuvre pourra demander que les sables soient lavés avant leur emploi.

Il sera prévu d'effectuer une mesure d'équivalent de sable et une granuIométrîe à chaque livraison.
Granulats

Ils provîendl-ont de gîtes ou carrières retenus par le cocontractant et agréés par l’Ingénieur. Ils devront être propres (moins
de 2% d’éléments éliminés par décantation) et de granulolnétrie adaptée à leur utilisation.

Les passants par lavage au tamis de 0,5 devront être inférieurs à 1 ,5 % en poids dans le cas des granulats de bétons.
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Chaque composition granulométrique sera proposée par le cocontractant à l’agrément de l’Ingénieur en même temps que la
composition des bétons.

Les seuls agrégats autorisés sur le chantier sont les suivants :
Graviers 5/15 concassés
Graviers 15/25 concassés

Sable naturel ou de concassage 0/5 (éléments retenus au tamis de 5 mm doit être inférieure à 10%)

Le poids des granulats retenus sur le tamis correspondant au seuil supérieur de chaque classe granulaire devra être inférieur
à dix pour-cent (10 %) du poids initial soumis au criblage, et le poids de granulats passant à travers le tamis correspondant
au seuil inférieur devra être inférieur à cinq pour-cent (5%) du poids initial soumis au criblage.
Eau de gâchage

Le cocolltractant doit se procurer à ses frais l'eau de gâchage pour la confection des bétons. Elle peut, en général, provenir
de points d'eau à proximité des sites travaux ou de rivières, pourvu que sa qualité réponde aux conditions stipulées ci-
dessous. A défaut, l'eau proviendra d'autres sources (forages, puits, etc.).

Elle doit répondre aux spécifications de la norme NF-P- 18-303. Elle devra être propre, non salée, exempte de matières en
suspension et de sels minéraux dissous, notamment de sulfates et de chlorures.

L'emploi d'eau de marais ou de tourbières est interdit.

Ciment

Le ciment utilisé sera en règle générale du ciment portland CPJ35 pour les travaux de maçonnerie et de béton armé. Il sera

livré en sacs d’origine, ne devra pas être ré ensaché ni récupéré (poussières de ciment) pour réutilisation.

Son stockage devra se faire dans un local à l’abri de l’humidité, bien ventilé et sur un plancher en bois sec placé à au moins
10 cm au-dessus du sol. Ce stockage devra être systématiquement organisé de manière à ne jamais excéder 03 mois. Les

ciments ne pourront être utilisés qu’après avoir été jugés de bonne qualité par l’Ingénieur. Les lots qui ne posséderaiellt pas
les caractéristiques requises devront être retirés et évacués hors du chantier,

Aciers

Les aciers devront provenir d'usines reconnues et agréées par l’Ingénieur, leur fourniture étant à la charge de l’Entreprise.
Sur demande de l’Ingénieur, l’Entreprise devra produire les factures et certificats d’origine.

La durée et les conditions de stockage des armatures devront être soumises à l'agrément de l’Ingénieur. Elles devlont
prévoir au minimum le stockage sur un plancher situé à au moins 30 cm au-dessus du sol, à l'abri de la pluie. Les différents
lots d'acier devront être nettement séparés. Les barres d’acier devront être parfaitement propres, sans aucune trace de rouille
non adhérente, de peinture, de graisse, de ciment ou de terre.

Les armatures SQrlt façorlrlées sur gabarit et mises en place conformément aux dessins d’exécution approuvés.

L’enrobage pratiqué sera au moins égal à 25 mm pour les parements coffrés, pouvant être modifié pa, l’Ingénieur en cas de
besoin. L'emploi des barres soudées est formellement interdit.

Les armatures rondes lisses seront utilisées comme :

Armatures de frettaqe.
Barres de montage,
Armatures d’attente de diamètre inférieur ou égal à dix (10) millimètres si exposées à un pliage puis dépliage,
Armatures secondaires ne contribuant pas à la résistance mécanique des sections d’ouvrages.

Les armatures à haute adhérence pour béton armé seront en acier Tor ou équivalent, de la classe Fe E400 défini au chapitre
III du titre l du fascicule 4 du CCTG français, et conformes à la norme NF-A-35-016.

CHAPITRE III : MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

Article 07 : INSTALLATION DE CHANTIER

Les travaux d’installation de chantier seront à la charge de l’entreprise bénéficiaire du marché. Ils comprendront

• La réalisation des voies d’accès et des plates-formes des installations de chantier (implantation des bâtiments, etc.),
les aires de stockage des matériaux et de stationnement des engins et véhicules y compris les revêtements indispensables et
leur entretien.
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• Un panneau d’indication et panneau d’annonce de chantier ;

• L’édification d’un local de magasin et bureau équipé d’une table et des chaises où le cahier de chantier et les

pièces graphiques seront disponibles en permanence.

•

•

•

•

La fourniture de l’eau et le gardiennage ;

Toutes autres dispositions pour le bon fonctionnement du chantier ;

L’amenée et le repliement de tout matériel nécessaire au chantier ;

Le démontage et repliement des installations ;

• Leur déplacement éventuel ;

• La réalisation et l’entretien des aires d’installation et d’exécution du chantier ;

• La mise en place des moyens indispensables pour assurer la sécurité du personnel et des usagers, en particulier la
signalisation de chantier,

• La remise en état des lieux après exécution des travaux

Signalisation, sécurité, divers

L’attributaire prévoira de mettre en place la signalisation temporaire indispensable au respect de la sécurité des usagers et
du personnel de l’entreprise. La description de ces dispositifs fera partie du programme d’exécution à fournir par
l’attributaire en début de chantier.

MODE D’EXÉCUTION DES TRAVAUX

TRAVAUX PRÉLIMINAIRES

Installations de chantier

Les travaux d’installation de chantier comprendront :

La construction d’une clôture de chantier en paille et d’un magasin provisoire de chantier, ou sa location ;

Le nettoyage et le gardiennage du site ;
La mise en place des moyens logistiques ;

Les mesures nécessaires au respect des dispositions légales et réglementaires relatives à l’hygiène ;

La sécurité des sites, qui devra constituer un souci constant de l’Entreprise (règles et consignes écrites et affïcllées à la
portée de tout le monde au chantier et comportements d’urgence en cas d’accident) ;

La présence d’une boîte à pharmacie de chantier comportant les produits de premier secours ;
L’assurance de l’efficacité sur le chantier des mesures de sécurité (port des équipements de protection. ..) ;

La mise en pIaçe des bureaux de chantier : pendant toute la durée de réalisation des travaux, en plus de ses bureaux où le

cahier de chantier et le journal de chantier seront disponibles en permanence, le çocont,actant devra mettre à disposition.
dans un emplacement déterminé en commun avec celui-ci, une salle devant faire office de bureau et de salle de réunions de

chantier pouvant recevoir au moins 5 personnes, équipée de table de réunion, bancs de 1,5 m, chaises, tableau d’affichage
des plans et planning placé en permanence. Ces installations pourront être situées dans le village et pourront être des

hangars, cases etc.. .. ;

La prise en compte de certaines mesures socio-environnementales telles que les sensibilisations... ;

L’amenée et le repliement du matériel de chantier,

Plans d’exécution

Sont à la charge du Cocontractant :

L’élaboration des plans d’exécutions de l’ouvrage selon les contraintes identifiées sur chaque site, conformément aux
dispositions contractuelles,
L’établissement du planning des travaux.

Ces plans seront remis avant le début des travaux à l’Ingénieur, dans les 15 jours ouvrables après signature de l’Ordre de
Service de démarrage des travaux.

ModifIcation en cours de travaux
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Le Cocontractant est réputé avoir les connaissances suffisantes sur les conditions et contexte de réalisation du projet et les

suggestions d'exécution des travaux.

Toutefois, au cas où des modifications de la nature des terrassements s’avéreraient nécessaires en cours de travaux, soit par

la nature du terrain rencontré, soit par la présence d'obstacles, tels que canalisations, vestiges, etc. ..., l’Ingénieur défïnira ]es

incidences sur le calendrier d'exécution et le règlement des dépenses résultant de ces modifications. Le cocontractant ne

pourra poursuivre les travaux qu'avec l'accord de l’lngénieur.

Préparation de terrain

Les travaux de préparation de terrain comprendront :
Le désherbage, le débroussaillage, l’abattage d’arbres existant dans l’emprise y compris le dessouchage ;
Le décapage de la terre végétale, jusqu’à la bonne profondeur, et le stockage des matériaux en tas pour une réutilisation
ultérieure, et l’évacuation des quantités non réutilisées conformément aux ordres de l’Ingénieur ;

Le remblaiement partiel du terrain pour mise au niveau de la plate-forme, en couches de 10 à 30 cm, y colnpris le
compactage avec du matériel approprié jusqu’à 90 % de l’OPM. Les matériaux à mettre en remblais doivent avoir la qualité
décrite par l’article 7.

La méthode d’abattage sera au choix du cocontractant. Cependant toutes les dégradations des bâtiments ou autres
installations résultant de ces opérations seront à réparer aux frais du Le cocontractant. Les travaux incluent l’enlèvement
avec racines principales et le comblement des fosses en couches régulières de 20cm, bien compactées avec de la terre de

même qualité comme pour les remblais. L’abattage d’arbres se fait sur l’ordre de l’Ingénieur.

Terrassements

L’entreprise exécutera des terrassemellts pour la mise en forme du terrain, afin de réaliser une plate-forme à la côte choisie
pour l’implantation du bâtiment principal et ses réseaux de caniveaux et dallages, et si possible des latrines

Après réalisation de tous les remblais, les terres mises en dépôt seront enlevées et évacuées à la décharge par le
cocontractant du présent lot, toutes sujétions et frais à sa charge. La mise en décharge de la terre végétale ne pourra se faire
qu’après accord formel du Maître d’Œuvre, et ce afin de garantir le maintien sur site de la quantité nécessaire pour
l’aménagement en fin de chantier des espaces plantés.

FONDATIONS

Fouilles pour fontlations et fosse

Sont considérées comme fouilles les travaux de terrassement qui ont pour objet le creusement de l’excavation dans laquelle
sont construites les parties d’un ouvrage prenant directement appui sur le sol.

Les fouilles en puits seront descendues jusqu’au bon sol, assurant une parfaite stabilité de l’ouvrage. Pour les facilités de
mise en œuvre, leur ouverture ne sera pas inférieure à 50x50 cm.

Les fouilles en rigoles quant à elles seront exécutées avec une profondeur minimum de 70 cm.

L’exécution des fouilles sera subordonnée à l’approbation de l’implantation par l’Ingénieur.

Pendant l’exécution des fouilles, le cocontractant aura la charge de procéder aux épuisements éventuels d’eau, à la

protection des talus et ouvrages voisins, ainsi qu’à la stabilisation du fond de fouille.

Les fonds de fouilles seront protégés par un béton de propreté pour les fouilles exécutées à sec.

Renrbïais conrpuctés

Il s'agit des remblaiements autour des fondations et des remblais sous dallage pour mise à niveau du terrain

Les remblais seront réalisés en matériau issu des fouilles ou d’emprunt agrée, et mis en œuvre par couches successives de

15 cm, arrosées et compactées à la dame manuelle.

Les terres provenant des fouilles, dans le cas où elles ne seraient pas réutilisables selon l'appréciation de l’Ingénieur, seront
par les soins du cocontractant, mises en dépôt en des lieux

NB : Les remblais seront en latérite de bonne qualité.

Mise en œuvre des bétons et nrortiers

Qualité des bétons et mortiers
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Matériau Dosage
fm3

150

Ciment Gravier Sable

Béton de propreté

Béton de structure (semelles, attentes, poteaux
longrines, chainage, linteaux, rampe:

Béton de dallage en béton armé

Mortier pour pose de la maçonnerie

Mortier pour la fabrication des parpaings

Mortier pour la couche d’accrochage d’enduit

Mortier pour corps d’enduit (première
couche

Mortier pour finition d’enduit

Chape lisse

1 sac de 50 kg 4 brouettes

2 brouettes

2 brouettes

3 brouettes 3 seaux

350

300

250

250

400

400

1 sac de 50 kg 1 brouette 3 seaux

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

1,5 brouette

3 ,5 brouettes

3 brouettes

1,5 brouette

3 seaux

4 seaux

4 seaux

2 seaux

1 sac de 50 kg 3 brouettes 4 seaux

400

400

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

3 brouettes

2,5 brouettes

4 seaux

2,5 seaux

N.B. Une brouette est entendue comme contenu d’une brouette à ras

Les bétons de structure seront dosés à 350 kiIogrammes de ciment par mètre cube (B350), devront être vibrés pendant leur
mise en œuvre et devront présenter une résistance minimale à la compression de 20 MPA à 28 jours.

Des essais pourront être réalisés suivant le volume de béton à mettre en œuvre. En cas de résistances insuffisantes, ces
essais seront réputés à la charge du cocontractant et l’Ingénieur décidera des mesures à prendre pour l’ouvrage incrilniné

Le transport du béton devra être suffisamment rapide pour qu’il soit en place avant le début de la prise. Un délai total de 20

minutes sera à respecter par temps chaud (25 à 30'), entre la préparation et la fin de la mise en œuvre.

il faudra éviter les trépidations, et surtout le déversement sur une grande hauteur à cause des risques de ségrégation.

S’agissant du compactage du béton, le damage du béton qui consiste à le frapper avec une surface plane placée au bout d'un
manche (dame) n'est efficace que pour de faibles épaisseurs de béton non armé (0,20 m)

1. Coffrages

Les coffrages devront être réalisés en bois raboté, réguliers, et assemblées de façon à être rigides et de faci]iter leur
réemploi. Ils devront être étanches. Dans le cas contraire, les éléments fins (ciment + eau + sable fin) pourront s'écouler par
les interstices de sorte que le béton situé à proximité de la paroi n'ait plus la composition requise.

Les coffrages en bois, ou en matériaux poreux, devront être longuement arrosés avant la mise en place du béton, de sorte
que ces coffrages n’absorbent pas l'eau de gâchage, et que le béton situé à proximité de la paroi conserve la teneur en eau

requIse

Dans le cas d'emploi de coffrages ayant déjà servi, il est essentiel de les nettoyer soigneusement.

Avant le début de l'opération de bétonnage, un contrôle des coffrages sera effectué portant sur la géométrie, la stabilité,
l’étanchéité, le traitement des joints de construction, l’élimination de l'eau en fond de coffrage et les ouvertures, sans
oublier les réservations.

2. Armatures

Les inspections, en fonction de leur classe, devront confirmer, avant chaque bétonnage, que :
Les armatures et les espacements pratiqués sont conformes aux plans ;

L'enrobage respecte les spécifications ;

Les armatures ne sont pas souillées par de l'huile, de la graisse, de la peinture ou autre substance nuisible ;

Les armatures sont assemblées et fixées de façon à éviter tout déplacement pendant le bétonnage ;

L'espaçement des barIes d'armature suffit pour permettre la mise en place du béton et son compactage.

Après bétonnage1 les joints de reprise devront être vérifiés afin de s’assurer que les barres d’attente sont en position
correcte, puis l’on procédera à leur nettoyage.

3. Décoffrage
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Il ne pourra avoir lieu avant la prise effective du béton, devra être effectué sans choc ni détérioration de la structure, et

devra laisser les parements propres et net.

Sécurité du personnel et des tiers

Une fois les coffrages et éléments de charpente démontés, il faudra aussitôt les dégarnir de pointes et les stocker dans un
endroit clairement matérialisé.

Béton de propreté

Il sera coulé en fond de fouille et sur 5 cm au moins un béton non armé dosé à 150 kg de ciment CPJ35.

Béton armé pour structure

Les pallies d’ouvrages seront exécutées en béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment CPJ35. Si le cocontractant envisage
l'utilisation d'un adjuvant, il devra en donner les caractéristiques et la notice du fabricant avant.

Llenrobage des aciers sera de 2 cm pour toutes les parties d’ouvrages.

Longrine :

Une longrine de béton dosé à 350 kg/m3 de dimensions 0,20m de hauteur x 0,20m de largeur et armée de 4}{A 8

horizontaux et reliés par des cadres de RL6 disposés tous les 20 cm, sera mise en place. Les attentes de 4T8 pour chaque
poteau seront disposées à l’emplacement des poteaux. La longueur des attentes doit être de 80 cm hors béton.

4. Maçonneries defondation

Le mur de soubassement sera réalisé en aggIomérés de 20x20x40 bourrés au béton et posés à l’aide de mortier M250, Ils
seront couronnés d’un chaînage en béton armé B350 de 20x20 cm.

MA(,ONNERIES ET ÉLÉVATIONS

Béton arnté en élévation

Les prescriptions du chapitre précédent sont entièrement applicables.

L’ensenrble de l’ouvrage béton armé en élévation sera réalisé en ciment portland (CPJ35), dosé à 350 kg/m3 de béton
L'enrobage des aciers sera d’au moins 2 cm,

Les poteaux devront être coulés en une seule opération.

Le décoffrage des poutres et des chaînages sera effectué dans un délai de 3 et 16 jours minimum respectivement pour les

fonds, tandis que celui des poteaux pourra intervenir 48 heures après la mise en œuvre du béton.

1- Les poteaux :

Ils seront réalisés en béton armé dosé à 350 kg/„,3 de section : 15x15 dans les murs et 15x30 sur véranda avec

l’acier : cadre e)6 tous les 20cm + 4HA8 filants pour les poteaux de (15x15) cm et cadre+ épingles e)6 tous les 20ç,Il +
6HA8 filants pour les poteaux (15x30) cm

2 Réalisés en béton armé dosé à 350 kg/m3 de section : 15x20 suivant épaisseur des murs avec l’acier : cadre 86 tous les
20cm + 4 filants HA8.

Agglomérés

Ils devront présenter les faces sensiblement planes dont les tolérances maximum seront de plus ou moins 2 mm sur les
petites faces et de plus ou moins 4 mm sur les grandes faces.

Les faces seront plus ou moins rugueuses pour assurer l'adhérence des enduits.

Pendant la période de séchage fixée à quinze jours au minimum, les agglos seront protégées des effets du soleil par abri

provisoire et arrosés deux fois par jour dans la 1 ère semaine et une fois par jour dans la 2ème semaine.

Les agglomérés seront posés en quinconce de manière à éviter la superposition de 2 joints verticaux. Par ailleurs, les joints
de mortier horizontaux et verticaux ne devront pas avoir plus 2 cm d’épaisseur,
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Toutes les maçonneries seront hourdées au mortier de ciment dosé à 250 kg de ciment. Les poteaux et raidisseurs en béton

armé seront coulés après montage des maçonneries de façon à assurer un harpage efficace. Les joints devront être
parfaitement bourrés.

Murs de cote 0,15 m

Il s’agit des murs extérieurs en parpaing de 15x20x40 cm, posés au mortier de ciment CPJ dosé à 350 kg/m3.

Enduits

Les enduits extérieurs ou intérieurs sur maçonneries de parpaings ou sur bétons seront réalisés au mortier de ciment dosé à
400 kg/m3, en sable 0/5 (partie fine dans la limite de 10%), exécutés en deux couches, sur 15 mm d’épaisseur moyenne. Les
surfaces devant recevoir les enduits seront nettoyés et arrosées avant l’application de ceux-ci.

La mise en place des enduits se réalisera après le passage de tous les fourreaux :
première couche (gobetis), exécutée par fouettage d’un mortier riche et liquide, sur une épaisseur de 5 à 10 mm,

destinée à rendre le support rugueux pour un meilleur accrochage, et au bouchage des trous et joints.
deuxième couche (finition) exécutée après séchage du gobetis au mortier de granulométrie plus fine

Des règles de guidage seront utilisées, constituées de baguettes en bois verticales, de 1,5 cm d’épaisseur, fixées aux murs et
espacées de 2 m, devant servir de repère d’épaisseur pour la charge du mortier d’enduit.

Chaque couche ne sera appliquée qu'après séchage complet de la couche précédente, cette dernière devant être mouillée
avant l'exécution et avant chaque application d'une couche suivante.

Raccords et catfeutrenrents sur éléments verticaux

Les raccords seront toujours réalisés en matériau strictement de même nature que l'ouvrage qui les reçoit. La finition des

raccords devra être parfaite, leur arasement strictement au même nu, aucune marque de reprise ne devra être visible, etc.

Ceux-ci seront arasés au nu fini des murs en béton ou des enduits sur murs et cloisons. L’aspect fini devra correspondre à
celui du parement. Ces raccords et calfeutrements sont à la charge du cocontractant.

MENUISERIE METALLIQUE
1- Portes

A un vantail+ imposte de 2,20m de haut.

Cadre : cornière de 35,

Vantail : Tube carré de 30+ tôle noire de 10/10e sur une face +3 paumelles grilles de 100+ serrure à canon

vachette +2 targettes.

Impose : BarreaLldage en tubes carrés de 20 espacés de 10cm.

Seuils :2-

Pour l’arrêt de la chape au niveau de l’estrade, des postes et de la véranda, ils seront en : Cornière de 30 avec queue de
carpe tous les 50 cm.

Règlements à observer

Cahier N'’ 1 73 du CSTB menuiserie bois

DTU N'’361 : travaux de lnenuiserie bois ainsi que toutes les normes

DTU N'’39.1 : travaux de vitrerie

DTU N'’39.4 : Travaux de miroiterie et vitrage en verre épais

DTU N'’ 39.5 : prescriptions provisoires pour l’utilisation du verre à vitre

PEINTURE :

Les travaux de peinture comprendront toutes sujétions d’égrenage, de ponçage et de rebouchage à l’enduit de peinture

1- Impression :
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Murs : Peinture agréée par l’ingénieur.

Bois : Glycéro dilué

Partie métallique : glycérophtalique en 02 couches

Règlements à observer

DTU N'’59 : travaux de peinture et nettoyage

DTU N'8 l : ravalement et peinture

DTU N'’39.4 : Travaux de miroiterie et vitrage en verre épais

Spécifications des produits de peinture et méthode d’essai à L’UNP

PRISE EN COMPTE DES ASPECTS SOCIO ENVIRONNEMENTAUX (CLAUSES SOCIO-
ENVIRONNEMENTALES)

Afin d’atténuer les impacts sur l’environnement pendant et après la réalisation du microprojet, les actions suivantes doivent
être respectées.

Avant le démarrage effectif des travaux, l’entreprise doit préparer un plan d’action environnemental précisant ]’elrsenlble
des mesures environnementales à mettre en œuvre, ainsi qu’un règlement intérieur mentionnant de manière spécifique les
règles de sécurité notamment le port de tenue appropriée, la limitation des vitesses. En outre, ce règlement intérieur devra
prescrire l’interdiction de consommer l’alcool pendant les heures de travail, d’utiliser abusivement le bois de chauffe, ainsi
que la sensibilisation du personnel aux dangers des IST/SID, au respect des us et coutumes des populations de la région. Ce
règlement doit être affiché au sein de l’entreprise.

Par ailleurs, une campagne d’information et de sensibilisation du personnel et des riverains devra être donc préalablement
organisée et leur attention devra être attirée sur tous ces aspects, y compris sur le calendrier d’exécution, les opportunités
d’emploi. En particulier, ces parties prenantes devraient être informées sur les raisons du choix du site d’installation du

chantier, ainsi que sur le plan d’action environnemental. Cette campagne devra être renouvelée pendant l’exécution des
travaux

Les différentes mesures socio-environnementales à prendre en compte, lors de la réalisation du présent micropnjet sont :

la gestion des hydrocarbures ;

la sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ;

la gestion des ordures ;

la gestion des déchets solides et liquides ;

La gestion des ressources en eau ;

La réparation des dommages causés aux tiers ;

L’ouverture et exploitation des carrières et zones d’emprunt

L’accessibilité des handicapés aux bâtiments

La remise en état des sites et repli de chantier.

La gestion des hydrocarbures

Elle est à la charge de l’Entreprise adjudicataire. Le personnel de l’Entreprise, en occurrence les chauffeurs ou les

mécaniciens doivent prendre des précautions nécessaires pour éviter le contact des hydrocarbures avec le sol par
l’utilisation des bacs à ordures. Cette tâche relève des devoirs de l’entreprise et par conséquent n’est pas budgétisée.
Cependant le comité de suivi des travaux veillera au strict respect des mesures préconisées telles que l’utilisation des bacs à
vidange

Les aires d’entretien et de lavage des enginsÿ devront être bétonnées et pourvues d’un puisard de récupération des huiles et

des graisses. Les huiles usées ou de vidange sont à stocker dans des fûts à entreposer dans un lieu sécuritaire en attendant
leur acheminement vers les centres spécialisés de traitement. Il en est de même pour les filtres à huile, les batteries et autres

déchets toxiques
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+;+ La sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ;

Les mesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à observer sont celles visant à mettre hors danger la santé
du personnel travaillant sur le chantier ainsi que celles des riverains du site du chantier. On peut noter parmi les mesures, le
port des matériels de la sécurité par les personnels de l’entreprise sur le chantier, la limitation des poussières et la
signalisation

Afin d’éviter les accidents de travail, le port du matériel de sécurité tel que les gants, les casques, chaussures de sécurité,
couvre-nez est obligatoire pour toute personne se trouvant sur le chantier. L’entreprise doit également disposer d’une boîte
à pharmacie, prendre les dispositions si nécessaire pour limiter les nuisances sonores dues nuisances sonores dues aux
mouvements des équipements et engins de chantier. L’entreprise est astreinte à fournir tous ces matériels sur le chantier en
nombre suffisant et le maître d’œuvre est chargé de veiller au respect strict de ces mesures de sécurité.

Les travaux de terrassements, en présence des vents, sont susceptibles de provoquer la levée des poussières ou autres
poudres fines tel que le ciment. Dans ce cas, malgré le port des couvre-nez qui est une mesure de protection, les ouvriers
doivent arroser les sols pendant leurs travaux.

L’entreprise veillera également à la limitation des vitesses des différents véhicules et engins (moins de 40 Km/h). De même, elle
devra veiller à ce que toutes les déviations temporaires sont identifiées en collaboration avec les riverains, et n’affectent pas les zones
sensibles

En plus des panneaux d’indication du chantier portant les références du projet, il revient aussi à l’Entreprise d’implanter des
panneaux de sécurité comme ceux interdisant l’accès au chantier par des personnes étrangères ou ceux re]atifs à ]a

circulation (sortie des camions, limitation de vitesse, attention travaux, etc...).

':' La gestion des déchets solides ;

La gestion des ordures qui seraient produites lors de l’exploitation de l’infrastructure passera par l’utilisation des bacs à
ordures et une fosse d’incinération. Le budget du microprojet prévoit la fourniture de deux bacs à ordures le creusage d’une
fosse d’incinération. Et il revient à l’entreprise de livrer ces bacs avant la réception provisoire des travaux.
a) Le Bac a ordures nrëttrllique : Ce bac constitué :

0 Ce bac doit avoir une capacité de 100 L (1/2 fûts de 200 L),

0 équipé de deux manches aux bords supérieurs

0 équipé des trépieds en cornîère de 40 à la base du bac.

o Le fond du bac sera perforé,

0 Ce bac à ordures sera peint en veIl et portera l’inscription PROLOG/COMMUNE DE DJOHONG

Le bac sera installé à l’entrée des bâtiments. Les déchets issus du produit de stockage doivent être déposés dans ce bac. Par
ailleurs le gérant organisera toutes les semaines les séances de collectes des déchets traînant dans le maqdsin/bureau ou aux
alentours. Après le remplissage du bac, celui-ci sera vidé dans un bac maçonné
b) Le bac maçoltrrë ; Fait en maçonnerie, il permet de stocker les déchets qui sont issus des bacs métalliques. Après
remplissage du bac, celui-ci sera vidé à l’aide des brouettes pour être vidanger dans une fosse d’incinération
c) La fosse tl’illcinér(it ton : Elle sera de l m de profondeur, 1,5m de large et 2m de long pour être brûlés. Les parois de

cette fosse seront protégées par des agglos de terre cuite. Il reviendra au comité de gestion de superviser les opérations de

vidage, de tri et d’incinération.

':' La gestion des ressources en eau

L’entrepreneur devra éviter tout conflit pouvant résulter de l’utilisation des ressources en eau.

Ainsi, pour ces besoins en eau ; les prélèvements devront se faire après consultation des populations riveraines.

En tout état de cause, l'entreprise devra éviter d’effectuer des prélèvements importants dans les cours d’eau saisonnier,
susceptibles d'interrompre la satisfaction des besoins urgents en eau des populations riveraines.

Par ailleurs, elle devra éviter d’intervenir dans des zones sensibles, d’introduire des pollutions diverses pouvant résulter du

lavage ou de la vidange des véhicules et engins.

La réparation des dommages causés aux tiel's
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Il peut arriver que l’entreprise cause un tort à un particulier de manière délibérée ou accidentelle (Destruction des cultures,
de l’habitat, etc.). Ce tort devra être réparé aux frais de l’entreprise et de manière satisfaisante pour ce tiers. Celui-ci devra

en contrepartie, lui délivrer une attestation de compensation, afin d’éviter toute autre réclamation ultérieure.

a) Ouverture et exptoitatiolt

L’ouverture et l’utilisation des carrières sont réglementées par :

Loi 64/LF/3 du 6 avril 1964 ;

Décret 64 /LF- 163 du 26 mai 1964,

Ordonnance 74/2 du 6 juillet 1974,

Loi 76/ 14 du 8 juillet 1976 modifiée et complétée par celle n'’ 90/021 du 10 août 1990,

Décret 88/772 du 16 mai 1988 modifiée par décret 89/674 du 13 avril 1989,

Décret 90/ 1 477 du 9 novembre 1 990.

Les carrières exploitées sur le domaine public sont soumises à autorisation.

Les carrières exploitées sur un terrain privé sont soumises à déclaration.

L’entrepreneur devra demander les autorisations prévues par les textes et règlements en vigueur et prendra à sa charge tous

les frais y afférents, y compris les frais de dédommagements éventuels au propriétaire.

L’entrepreneur devra présenter un programme d’exploitation de la carrière en fonction du volume à extraire pour les
travaux et les réserves.

Au cas où l’exploitation de la carrière exige le dynamitage, les riverains devraient être consultés pour les horaires
d’utilisation, et le bruit généré ne devra pas excéder 90 décibels au niveau des riverains.

Les aires de dépôts devront être choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement des eaux et devront être protégées contre
l’érosion. L’entrepreneur devra obtenir pour les aires de dépôt l’agrément du contrôleur,

L’accessibilité des handicapés aux bâtiments

Afin de faciliter l’accès au magasin/bureau des handicapés, des rampes d’accès doivent être construites conformément aux

plans. L’entrepreneur devra adopter une rampe. La rampe est construite à l’entrée du magasin/bureau et les conditions de
mise en œuvre sont les suivalrtes

La largeur doit épouser celle de la véranda
La hauteur dépend du soubassement et le sommet de la rampe doit être à fleur avec le sol de la véranda ;

La longueur de la rampe est fonction de la hauteur de son sommet. Elle doit être choisie afin d’avoir une pente
douce (au maximum 20%) ;

Sa fondation doit être ancrée dans le sol à au moins 20çm de profondeur ;

Elle sera mise en œuvre en béton ordinaire dosé à 300 Kg/m3 ;

- La surface ne doit pas être lissée mais plutôt bouchardée.

La remise en état des sites et repli de chantier

A la fin des travaux, le site devra être remis en état. A cet effet, les aménagements nécessaires ci-après devront être
réalisés

• le régalage des matériaux de découverte et ensuite le régalage des terres végétales afin de faciliter la percolation de l’eau,
un enherbement et des plantations si prescrits,

le rétablissement des écoulements naturels antérieurs,
la suppression de l’aspect délabré du site,

l’aménagement de fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres dégradées,
l’aménagement de fossés de récupération des eaux de ruissellement et la conservation de la rampe d’accès9 si la

carrière ou

la zone d’emprunt peut servir à d’autres usages notamment pour le bétail, aires de jeu pour les riverains, etc.
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Pour ce qui est de la base chantier, l’entrepreneur réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux. L’entrepreneur

devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il ne pourra abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les

environs. Cette remise en état concerne aussi toutes les déviations et contours mis en place pendant les travaux.

Il est souhaitable que les sites soient remis en état de manière progressive.

D’autres mesures environnementales devront en outre être respectées par l’entrepreneur.

1 . MATERIEL

1 . Equipement

Le Soumissionnaire doit établir qu’il a le matériel clé suivant :

Matériel logjstjque
N[ 1(A) DESIGNATION

2 Petits matériels de chantier

Ensemble de

23 -
24 -
25 -
26 -
29 -
30 -
31 .
32 -.
33 -
34 -
35 -
36 -
37 -
38 -

STATUT

Propriété ou Location AbsolueVéhicule de liaison

Propriété

letits matériels de chantier
DESIGNATION
Pioches

Pelles

Serre ioint

Niveaux d’eau (fiole:
Niveaux à bulle d’air
Moules pour narnaings de 20

Moules pour parpaings de 15

mr
Barres à mine
Massettes
Gamètes
Scie à métaux

Scies égoïnes
a

Fil à plomb
Plomb d’axe
Sceaux de 101
Cisai lles

Pinces counantes
Tenailles

Casques de protection

o
Clés à griffes de 6

r
r
Arrache clous
Pelles bêches

Ficelles

Doubles mètre (3,5m)
Doubles mètre (5,00m)
Décamètre (50m)
Décamètre (30m)
Equerres de maçon (50cm)
Machettes
Marteaux menuisier

NECESSITE

Absolue

uisitionMode d’acl

Propriété
Propriété
Propriété
Propriété
mr
Pronriété
Propriété
Propriété
Propriété
Propriété
Propriété
Propriété
Propriété
Propriété
Propriété
Propriété
Propriété
Propriété
Propriété
Propriété
Propriété
Propriété
Propriété
Pronriété
Propriété

lriété
lri été

) l'i été

lri été

Prooriété
Propriété
mr
Propriété
Propriété
mr
Prooriété
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Truelles39

METHODOLOGIE D’EXECUTION2

Méthodologie d’exécution des travaux

Production d’un organi lme du proiet

Note technique détaillée concernant l’organisation des travaux

Description des règles de protection socio-environnementale

Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais $ Cent vi

Cohérence dans l’ordonnancement des travaux

lhé à chaqueCahier des clauses techniques particulières

à chaCahier des clauses environnementales et sociales ra

lhé à chlrticulièresCahier des Clauses administratives

Propriété

120) jours

daté et sjgné à la dernière page

:e, daté et signé à la dernièreue

daté et sjgné à la dernière,e
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ANNEXE 2 : Formulaires de Cotation

Cotation de l’Entreprise

De

Représentant
l’Ent rise

Titre/Position

Adresse

Courriel

Insérer le nom l’Entreprise

d, l [Insérer le „,m d„ R,p,ès,nIa„t de l’E„t„p,i„\

-Insérer le titre ou la position du re. erllanl

-Insérer l'adresse de l’Entreprise

-.Insérer l’adresse courriel de l’Entreprise

Monsieur le Maire de la Commune de D johon

Adresse :

VilÏe : DJOHONG

Code postal : BP 060 MEIGANGA

Pays : Cameroun

Numéro de téléphone : 69920 54 70 / 695 83 24 43

Adresse électronique : ounrtrrouissama7 CZ lil.ca

DC Ref No

Date de la Cotation

Monsieur le Maire de la Commune de Djohong

SOUMISSION DE COTATiON

1. Conformité et aucune réserve

En réponse à la DC nommée ci-dessus, nous offrons de réaliser les Travaux selon la présente Cotation et ell conformité avec
la DC, les calendriers de réalisation et les spécifications techniques. Nous confirmons que nous avons examiné et n’avons
aL'eune réserve sur la DC y compris le Marché.

2. Eligibilité

Nous répondons aux exigences d’admissibilîté et n’avons aucun conflit d’intérêts, conformément à la Demande de Cotation

3. Suspension et exclusion

Ni notre entreprise, ni nos sous-traitants, fournisseurs, consultants, fabricants ou prestataires de services pour toute partie du
marché, ne faisons l’objet et ne sommes pas sous le contrôle d’une entité ou d’une personne, faisant l’objet de suspension
temporaire ou d’exclusion prononcée par le Groupe de la Banque Mondiale, ou d’exclusion imposée par le Groupe de la
Banque Mondiale en vertu de l’Accord Mutuel d’Exclusion entre la Banque Mondiale et les autres banques de
développement. En outre nous ne sommes pas inéligibles au titre de la législation, ou d’une autre réglementation officielle
du pays du Maître d’Ouvrage (MO), ou en application d’une décision prise par le Conseil de Sécurité des Nations Unies

4. Validité de la Cotation

Notre Cotation est valide jusqu’à la date spécifiée dans la DC, et elle restera contraignante pour nous et peut être acceptée à

tout moment avant son expiration.

5. Garantie de bonne exécution

Si nous sommes atïributaires du marché, nous nous engageons à obtenir une Garantie de bonne exécution conformément à
la DC
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6. Commissions, avantages, honoraires

Nous avons payé ou paierons les commissions, avantages et honoraires en rapport avec la procédure de Demande de
Cotation ou l’exécution/la signature du marché :

[Indiquer le nom complet de chaque bénéDciaire. son adresse complète, le motif de versement de chacun des commissions
avantages et honoraires, le montant et la monnaie, le cas échéant

Nom du Bénéficiaire Adresse Motif Montant

(Si aucune somme n’a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »).

7. Aucune obligation d’accepter

Nous comprenons que vous vous réservez le droit :

a. D’accepter ou de rejeter toute cotation et que vous n’êtes pas tenus d’accepter la cotation de coût évalué le plus bas, ou
toute autre cotation que vous pourriez recevoir, et d’annuler le processus de DC à tout moment avant l’attribution du
marché sans engager de responsabilité envers les Entreprises.

8. Fraude et corruption

Nous certifions par la présente que nous avons prise des mesures pour nous assurer qu’aucune personne agissant pour nous,
ou en notre nom, ne s’engage dans tout type de Fraude et de Corruption.

Au nom de l’Entreprise :

Nom de la personne dûment autorisée à signer la Cotation au nom de l’Entreprise : [insérer le nom complet de la personne
dûment autorisée à signer la Cotationl

Titre de la personne signant la Cotation : [insérer /e titre complet de la personne signant /a Cotation 1

Signature de la personne nommée ci-dessus : [insét-el- /a signaïtlle de /a personne dont /e nom e/ /a capacité sont illdiqrlés
ci-dessus 1

Date de signature finsérer la date de la signattlrel jour de finsérer le moisI, finsérer l'annéel.
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Section IV. Formulaires de soumission 38

LE PLAN CLOTURE
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Section IV. Formulaires de soumission 41

FORMULAIRES BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
D’UNE CLOTURE A L’ECOLE PUBLIQUE DE MBELLA-NGOU

NO DESIGNATION I.~.„. I::!}„,. .„I,„* ';~'„„'«' .„
chiffre 1 1ettre

LOT 100 : TRAVAUX PRELIMINAIRES-ETUDES

101 1 Amenée et repli du matérid I ENS

Installation de chantier (construction baraque, pose panneau
102 1 d'information de chantier, signalisation, de chantier et aménagementl Ens

des aires de stockage)

103 1 Implantations de l’ouvrage

105 1 Etudes complémentaires (projet d'e*é,.ti,„ ,t pl„, de recollement)

LOT 200 : TERRASSEMENT

Fouilles en puits

Fouilles en rigole

Remblais autour des fondations

LOT 300 : FONDATION

Béton de propreté dosé à 150kg/m3

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour semelles, amorces des poteaux etl ,
longrinœ I mi

Maçonnerie en parpaings bourrés de 20*20*40 en fondation 1 m2

LOT 400 : MACONNERIE - ELEVATION

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour Poteaux en élévation

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour chainage haut

Murs en agglos creux de 15x20x40 sur une hauteur de 2,5 m

LOT 500 : GUERITE DE CONTRÔLE D’ENTREE de 3x3 m

Enduits sur maçonnerie et éléments en béton 1 m2

Fouille pour fondation 1 m3

Remblais autour des fondations 1 m3

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour semelles, chainage, Poteaux enj_,
élévation

Dallage de soI et d'alentour en béton légèrement armé dosé à 300
kg/m3

rn

Béton armé dosé à 350kg,/m3 pour dalle pleine de couverture ep: 12 cm 1 m3

Murs en agglos creux de 15x20x40 sur une hauteur de 2,5 m 1 m2

Enduits sur maçonnerie et éléments en béton 1 m2

Fourniture et pose de carreaux gré-cérame de 40x40 y/c plinthes de 10
cm de hauteur

m2

FF

ENS

200

20 1

203

m3

m3

Ur3

301 m3

302

303

401

402

403

m3

m3

m2

404

501

502

503

504

505

506

507

508
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LOT 600 : MENUISERIE METALLIQUE

Portillon métallique de 100 x 220 cm en façade principale et arrière

Portail métallique en tube lourd de 35 à double battant de 4,0 x 2,2 m

en façade principale

Porte métallique semi vitré de 90x220 cm pour guérite

Grille anti vol sur fenêtre de 100x120 cm pour guérite

Grille anti vol sur fenêtre de 70x50 cm pour guérïte

Fenêtre en Alu coulissante de 100x 120 cm

Fenêtre en Alu coulissante de 70x50 cm

LOT 700 : ELECTRICITE

Fourniture et pose de point lumineux autonome à énergie solaire pour
éclairage Clôture et guérite

LOT 800 : PEINTURE

Préparation des surfaces et impression des murs

Peintures bicouches sur murs type PANTEX 1300 ou équivalent

Peinture à huile sur menuiserie métalliques (portails)

60 1 U

U

U

U

U

U

U

LJ

602

603

605

606

607

608

70 1

801

802

803
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Section IV. Formulaires de soumission 43

CADRE DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF POUR LA CONSTRUCTION D’UNE CLOTURE A
L’ECOLE PUBLIQUE DE MBELLA-NGOU DANS LA COMMUNE DE DJOHONG LONG DE 200ML

PRIX
UNITE l QUANTIT l UNITAIR

E E
N' l DESIGNATION

LOT 100 : TRAVAUX PRELIMINAIRES-ETUDES

101 1 Amenée et repli du matériel

Installation de chantier (construction baraque, pose panneau
102 1 d'information de chantier, signalisation, de chantier et aménagement

des aires de stockage)

103 1 Implantations de l'ouvrage

t t)

SOUS TOTAL LOT 100

LOT 200 : TERRASSEMENT

200 1 Fouilles en puits

201 1 Fouilles en rigole

203 1 Remblais autour des fondations en matériaux latéritiques

SOUS TOTAL LOT 200

LOT 300 : FONDATION

301 I Béton de propreté dosé à 150kg/m3

t ,, et

longrines

303 ma nnerie en parpaings bourrés de 20*20*40 ,n fo„d,tio.

SOUS TOTAL LOT 300

LOT 400 : MACONNERIE - ELEVATION

401 1 Béton armé dosé à 350kg/m3 pour Poteaux en élévation

402 1 Béton armé dosé à 350k9/m3 pour chainage haut

403 1 Murs en agglos creux de 15x20x40 sur une hauteur de 2,5 m

404 1 Enduits sur maçonnerie et éléments en béton

SOUS TOTAL LOT 400

LOT 500 : GUERITE DE CONTRÔLE DIENTREE de 3x3 m

501 1 Fouille pour fondation

502 1 Remblais autour des fondations

t n

élévation

;;4)QEmmm7=aF
kB/m3

t
crII

506 1 Murs en agglos creux de 15x20x40 sur une hauteur de 2,5 m

507 1 Enduits sur maçonnerie et éléments en béton

PRIX
TOTA L

ENS 1 ,oo

Ens 1 ,oo

1 ,oo

1 ,oo

FF

ENS

m3 24,00

50,00

16,67

m3

m3

m3 5,00

m3 14,40

m2 120,00

8,00

6,00

500,00

1000,oo

m3

m3

m2

m2

m3 3,24

1 ,08m3

m3 1,53

m2 25,00

m3 1 ,92

30,00

60,00

m2

m2
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508 1 TiTlITî::tPele de carreaux gré-cérame de 40x40Jte plinthes de

SOUS TOTAL LOT 500

LOT 600 : MENUISERIE METALLIQUE

601 1 Portillon métallique de 100 x 220 cm en façade principale et arrière
t 2m

en façade principale

603 1 Porte métallique semi vitré de 90x220 cm pour guérite

605 1 Grille anti vol sur fenêtre de 100x120 cm pour guérite

606 1 Grille anti vol sur fenêtre de 70x50 cm pour guérite

607 1 Fenêtre en Alu coulissante de 100x120 cm

608 1 Fenêtre en Alu coulissante de 70x50 cm

m2 10,80

U

U

LI

U

U

LI

LI

U

2,00

1 ,oo

1 ,oo

1 ,oo

1 ,oo

1 ,oo

1 ,oo

SOUS TOTAL LOT 600

LOT 700 : ELECTRICITE

iEl!ti:ti:RaremBm;=
SOUS TOTAL LOT 700

LOT 800 : PEINTURE

68,67

801 1 Préparation des surfaces et impression des murs

Me 1tures bicouches sur murs type PANTEX 1300 ou équivalent

e alliques (portails)

SOUS TOTAL LOT 800

m2

m2

m2

1060,00

1060,00

155,00

MONTANT TOTAL HORS TAXES

TVA (19925)t:/h

AIR(292)%

MONTANT TOTAL TTC
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Demande de Cotations

Proposition technique

L’Entreprise doit fournir :

onnel clé qualifié pour effectuer le Marchéles noms et les détails du

lalité du personnel

Diplôme du Chef de chantier (au moins niveau Technicien du Génie Civil/Rural

Curriculum Vitae du Chef de chantier, daté et signé

Ancienneté 2 5 ans d’expérience dans le domaine similaire

daté et si

nécessaire pour le Marché

Matériel de Chantier

Au moins un pick-up (produire pllotocopie celtifïé carte grise ou contrat de location + photocopie légalisée carte grise)

les informations adéquates pour démontrer clairement qu’il a la capacité de répondre aux exigences de matériel clé

Liste de matériels de petits matériels cohérents avec les tâches (produire photocopie des factures d’achat ou facture de
location

informations sur l’organisation du chantier

- la méthode d’exécution des Travaux

le calendrier de mobilisation et de construction

lements, le cas échéant, que l’EntrepriseUn résumé d’autres rI rtinentsle

Méthodologie d’exécution des travaux

Note technique détaillée concernant l’organisation des travaux

Description des règles de protection socio-environnementale

Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais 5 Quatre-vingt-dix 0) jours

daté et signé à la dernièrelhé à chaqueCahier des clauses techniques particulières le

le, daté et signé à la dernièreCahier des clauses environnementales et sociales, lraphé à chaque

lé à la dernièredaté et SI»hé à chaaueCahier des Clauses administratives lrticulières ie

ort de visite des sitesRa



Demande de Cotations

ANNEXE 3 : Formulaires du Marché

Acte d’Engagement

[L’Entreprise sélectionné remplira l’Acte d’Engagement conformément aux indications en italiques]

AUX TERMES DU PRÉSENT MARCHÉ,

conclu le Idatel jour de [moisI de [annéel

ENTRE

(1) le Maire de la Commune de DJOHONG BP
dénommé le « Maître d’Ouvrage») d’une part, et

, Tél. : ; Courriel : angelbertlnveing 1 @,gmail.com (ci-après

(2) [insérer le nom légal complet de l’Entreprise] de [insérer l'adresse complète de l’Entreprise] (ci-après dénommé l’
« Entreprise »), d’autre pall :

ATTENDU QUE le Maître d’Ouvrage Délégué (MO) a émis une Demande de Cotation pour la Réalisation des travaux
de construction d’une clôture à l’école publique de MBELLA-NGOU, dans le Département du MBERE et a accepté

la Cotation de l’Entreprise pour l’exécution de ces Travaux, pour un montant égal à [insérer le Prix du Marché exprimé
dans la(les) monnaie(s) de règlement du Marché] (ci-après dénommé le « Prix du Marché »).

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

1 . Dans ce Marché, les lnots et expressions auront le même sens que celui qui leur est respectivement donné dans les

clauses du Marché auxquelles il est fait référence.

2. Les documents ci-après sont réputés faire partie intégrante du Marché et être lus et interprétés à ce titre. Le présent

Acte d’Engagement prévaudra sur toute autre pièce constitutive du Marché.

a)

b)

la Notification d’attribution du Marché adressée à l’Entreprise par le Maître d’Ouvrage (MO) ;

La Cotation de l’Entreprise ;

c)

d)

Les Conditions du Marché, y compris ses annexes ;

Les Spécifications et exigences du Maître d’Ouvrage (MO) (y compris le Calendrier d’exécution) ;

f) Le Détail Quantitatif et Estimatif ; et

g) Tout autre document supplémentaire éventuel mentionné dans le Conditions du Marché comme faisant partie du
Marché.

3. En contrepartie des paiements que le Maître d’Ouvrage (MO) doit effectuer au bénéfice de l’Entreprise, comme
cela est indiqué ci-après, l’Entreprise convient avec le Maître d’Ouvrage (MO) par les présentes d’exécuter les Travaux, et
de remédier aux nralfaçons conformément à tous égards aux dispositions du Marché.

4. Le Maître d’Ouvrage (MO) convient par les présentes de payer à l’Entreprise, en contrepartie de l’exécution des
travaux, et des rectifications apportées aux malfaçons, le prix du Marché, ou tout autre montant dû au titre du Marché, et ce.

aux échéances et de la façon prescrite par le Marché.

EN FOI DE QUOI les parties au présent Marché ont signé le présent document conformément aux lois de République 1l11

Cameroun les jours, mois et année mentionnés ci-dessous.

I,Apn de faciliter la présente passation de nrarclté urgente, si cela est acceptable pour le Nlaître (l’Ouvrage et

l'Entrepriseÿ la signature électronique tte l’Acte (l’Engagement, telle que par le moyen de Docunrent Signés, est

reconrntandéel

Signé par: Signé par:

Pour et au nom du Maître d’Ouvrage (MO) Pour et au nom de l’Entreprise

En présence de:

Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date

En présence de:

Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date
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Demande de Cotations

Conditions du Marché (CM)

INote: Tout le texte italique est à rrtiliser pour la préparation du marché et doit être supprinré des colrditiolls
Paula tIn rltarclt é 1

A. Généralités

1. Définitions 1.1 Les mots et expressions suivants ont la signification qui leur est attribuée ci-après. Les termes
définis apparaissent en lettres grasses.

(a) Le Prix du Marché accepté est le prix stipulé dans la Lettre de notification pour l’exécution
et l’achèvement des Travaux et la reprise de toutes les malfaçons.

(b) Le Programme d’Activités est l’ensemble des activités comprenant la construction,
l’installation, les essais et la mise en service des Travaux dans le cas d’un marché à prix forfaitaire. Il
comprend un prix forfaitaire pour chaque activité, utilisé pour la valorisation et l’évalua'tion des effets
des Variations et Evènements donnant lieu à compensation.

(c) Le Conciliateur est la personne désignée conjointement par le Maître d’Ouvrage et par
l’Entreprise en vue de trancher les différends en première instance, conformément aux dispositions de
la Clause 21.

(d) La Banque désigne la Banque mondiale et se réfère à l’Association Internationale pour le
Développement (AID).

(e) Le Détail Quantitatif Estimatif signifie le devis chiffré faisant partie du marché.

(f) Les Évènements donnant droit à compensation sont ceux définis à la Clause 40.

(g) La Date d’achèvement est la date d’achèvement des Travaux donnant lieu à réception (ou
émission d’un procès-verbal de réception provisoire), certifiée par le Directeur de Projet conformément
à la Clause 49.1

(h) Le Marché est le Marché entre le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise en vue d’exécuter et

d’achever les Travaux, et d’en assurer l’entretien. Il est constitué par les documents énumérés à la
Clause 3.3.

(i) L’Entreprise est une personne physique ou morale dont la Soumission en vue d’exécuter les
Travaux a été acceptée par le Maître d’Ouvrage.

a) L’Offre de l’Entreprise est l’Offre complète remise par l’Entreprise au Maître d’Ouvrage.

(k) Le Prix du Marché est le prix stipulé dans la Lettre de notification et ajusté ensuite
conformément aux dispositions du Marché.

(1) Un jour est un jour calendaire ; un mois est un mois calendaire.

(m) Le Travail en régie est constitué d’intrants payés sur une base horaire au titre du temps des

personnels et de l’utilisation des matériels de l’Entreprise, en sus des paiements des matériaux et

équipements.

(n) Une Malfaçon est toute partie des Travaux non réalisée en conformité avec les dispositions du
Marché.

(o) Le Certificat de garantie est le certificat délivré par le Directeur de Projet après correction
des malfaçons par l’Entreprise.

(p) La Période de garantie est la période stipulée dans la Clause 2.12 et calculée à partir de la
date d’achèvement.

(q) Les Plans comprennent les plans et dessins relatifs aux Travaux, ainsi que les calculs et autres
informations présentées par le Maître d’Ouvrage (ou en son nom) ou approuvées par le Directeur de

Projet en vue de l’exécution du Marché.

(r) Le Maître d’Ouvrage (MO) est la pallie qui emploie l’Entreprise pour exécuter les Travaux9
conformément à la Clause 2.1
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(s) Les Equipements sont les engins et véhicules de l’Entreprise amenés temporairement sur le

Site pour l’exécution des travaux.

(t) Le terme « par écrit » signifie communiqué sous forme manuscrite, typograplriée, imprimée
ou électronique, constituant un document conservable de manière permanente.

(u) La Date d’achèvement prévue est la date à laquelle l’Entreprise doit achever les Travaux. La

date d’achèvement prévue est stipulée dans la Clause 2.1.

(v) Les Matériaux sont toutes les fournitures, y compris les biens consommables» utilisés par
l’Entreprise dans le cadre des Travaux.

(w) Les Equipements sont toute partie intégrante des Travaux qui ont une fonction mécanique,
électrique, chimique ou biologique.

(x) Le Directeur de Projet est la personne mentionnée dans la Clause 2.1 (ou toute autre
personne compétente nommée par le Maître d’Ouvrage (MO) dont le nom est notifié à l’Entreprise et
qui remplace le Directeur de Projet) responsable de la supervision et de l’exécution des Travaux ainsi
que de l’administration du Marché

(y) Le Site est la zone définie en tant que telle dans la Clause 2.1.

(z) Les Rapports d’investigation du Site sont les rapports inclus dans la Demande de Cotation ;
ce sont des rapports factuels et d’interprétation relatifs aux conditions de surface et du sous-sol du Site.

(aa) Les Spécifications sont les Spécifications des Travaux incluses dans le Marché et toutes les
modifications ou ajouts apportés ou approuvés par le Directeur de Projet.

(bb) La Date de commencement figure dans la Clause 2.1. Il s’agit de la date la plus tardive
convenue à laquelle l’Entreprise devra commencer l’exécution des Travaux. Elle ne coïncide pas

nécessairement avec l’une des dates d’entrée en possession du Site.

(cc) Un Sous-traitant est une personne physique ou morale qui a souscrit un contrat avec
l’Entreprise en vue d’exécuter une partie des Travaux inclus dans le Marché, comprenant des travaux
sur le Site.

(dd) Les Travaux provisoires sont des travaux conçus, construits, installés et démontés par
l’Entreprise nécessaires à la construction ou à l’installation des Travaux.

(ee) Une Variation est une instruction donnée par le Directeur de Projet qui entraîne une
modification des Travaux.

Cff) Les Travaux sont ce que l’Entreprise doit construire, installer et remettre au Maître
d’Ouvl'age (MO) en vertu du Marché et conformément à la définition figurant dans la Clause 2.1 .

(gg) « Le Personnel de l’Entreprise » désigne tout le personnel que l’Entreprise utilise sur le Site
ou dans d’autres endroits où les travaux sont effectués, y compris le personnel, la main d’œuvre et les
autres employés de tout sous-traitant.

(hb) « Personnel Clé » désigne les postes (le cas échéant) du personnel de l’Entreprise qui sont
énoncés dans le les Spécifications.

(ii) L’expression « Exploitation et Abus Sexuels » « (EAS) » englobe les significations ci-après

L’Exploitation Sexuelle, définie comme le fait d'abuser ou de tenter d'abuser d’un état de vulnérabilité,
de pouvoir différentiel ou de confiance à des fins sexuelles, incluant, mais sans y être limité, le fait de

profiter monétairenrent, socialement ou politiquement de l’exploitation sexuelle d’une autre personne

Les Abus Sexuels, définis comme toute intrusion physique ou menace d’intrusion physique de nature
sexuelle, soit par force ou dans des conditions inégales ou par coercition ;

ai) Le « Harcèlement Sexuel » (HS) », défini comme toute avance sexuelle inopponune, toute
demande de faveurs sexuelles ou tout autre compollement verbal ou physique à connotation sexuelle
par le personnel de l’Entreprise à l’égard d’autres personnels de l’Entreprise ou du Maître d’Ouvrage
Délégué (MOD) ;

50



(kk) Le « Personnel du Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) » désigne le Directeur du Projet et

tous les autres personnels, main d’œuvre et autres employés (le cas échéant) du Directeur de Projet et
du Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) qui s’acquittent des obligations du Maître d’Ouvrage
Délégué (MOD) en vertu du Marché; et tout autre personnel identifié comme personnel du Maître
d’Ouvrage Délégué (MOD), par notification faite par le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) ou le
Directeur du Projet adressée à l’Entreprise.

2. Informations

spécifiques au Marché

2. 1 Généralités

a) Le Maître d’Ouvrage : le Maire de la commune de Djohong

b) La Date d’achèvement prévue pour l’ensemble des Travaux est la suivante :

c) Définitions générales

Le Chef de service du marché est : le Secrétaire générale qui coordonne les opérations
nécessaires à la bonne exécution des différentes phases du projet et apporte au Maître d’Ouvrage une
assistance générale à caractère technique, administrative et financière à toutes les phases du projet. Par

ailleurs il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais
contractuels.

L’Ingénieur du marché est le délégué départemental des travaux publics du Mbéré est
chargé du suivi de l’exécution du Marché et de la prise en compte des normes sectorielles dans la
réalisation des travaux

L’Expert Environnemental est le Responsable Questions Environnementales, Hygiène,
Santé et Sécurité au Travail du Prolog il est chargé du suivi environnemental de l’exécution du

marché et de la prise en compte des normes environnementales liées au contrat.
L’entrepl'eneur est chargé de réaliser les travaux suivant les règles de l’art et confornrélnent

aux cahiers de charge. Il est tenu d’assurer à l’équipe du projet le libre accès au lieu où s’exécutent les
travaux ainsi que toutes facilités dans l’exécution de leur fonction.

d) Le Site est situé à MBELLA-NGOU.

e) La Date de comm,ncement sera :

0 Les travaux se composent de :

L’analyse et traitement de l’eau ;

L’installation du chantier ;

Les fouilles pour le mur de la clôture fïssuré de fondations ;

La fabrication et la mise en œuvre des agglomérés de 15 en élévation ;

La fabrication et la mise en œuvre des agglomérés de 20 en fondation ;

La mise en œuvre du béton des poteaux, longrines et poutres ;

La remise en état des Ouvertures ;

Les revêtements (muraux, sol des toilettes (en carreaux) et peinture) ;

La pose des pavés ;

L’électricité et plomberie sanitaire ;

Le nettoyage des sites après les travaux ;

La remise des clefs.

2.2 Une notification donnée par une Partie à l’autre en vertu du Marché doit être par écrit à l’adresse

ci-après en utilisant la méthode la plus rapide disponible, telle que le courrier électronique avec preuve
de réception.

Adresse pour notification au Maître d’Ouvrage :

Ville : DJOHONG
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Code postal : BP 060 MEIGANGA

Pays : Cameroun

Numéro de téléphone : 699 205 470 / 695 832 443

Adresse électronique : orrtnarorr issama7q©gnrail.com

[insérer le nom de l’agent autorisé à recevoir les notiflcations]

[titre/position]

[département/unité de travail]

[adresse]

[Adresse électronique]

Ordres de service

- L’ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maire de la commune de
Djohong (Maitre d’Ouvrage) et notifié au Cocontractant par le chef de service du marché avec copie au
DDMINMAP-Mbéré, à l’Ingénieur du Marche.

Sur proposition du maitre d’œuvre, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le

délai d’exécution et/ou le coût du marché seront signés par le maire (Maître d’Ouvrage ), après avis de
l’Ingénieur du marché et du chef de service du marché et notifié au Cocontractant par le chef de service
du marché avec copie au DDMINMAP.Mbéré, à l’Ingénieur du Marche.

Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront
directement signés, notifïés et ventilés par l’Ingénieur du marché avec copie au Maire de la Colnmune
(Maitre d’Ouvrage), au Chef de service du marché, au Cocontractant, DDMINMAP-Mbéré.

Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maire (Maître d’Ouvrage),
après avis de l’Ingénieur du marché et du chef de service du marché et notifié au Cocontractant par le
chef de service du marché avec copie au DDMINMAP-Mbéré, à l’Ingénieur du Marche et au Maître
d’œuvre

Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou

autre cas de force majeure, seront signés par le Maire (Maître d’Ouvrage), après constat sur PV de
l’Ingénieur du marché, du Chef de service du marché et du maitre d’œuvre et notifiés par le chef de

service du marché au Cocontractant avec copie au DDMINMAP-Mbéré, à l’Ingénieur du marché et au
Maître d’œuvre.

Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne
relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de
garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notitiés du
Cocontractant par l’Ingénieur,

Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des résel-ves sur tout
ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les

ordres de service reçus.

Conformément à la Clause 3.2, les délais d’achèvement par tranches sont les :

La langue du Marché est /e français.

2.5 Le marché est régi par la loi de l ’ ÉtŒt du Cameroun

Les informations spécifiques au Marché pour les clauses énumérées sur les Conditions du
Marché (CM) sont indiquées ci-dessous :
2.6 CM 12 : Les montants et les franchises d’assurance minimums seront les suivantes : Le Co

contractant devra justifier qu’il est titulaire d’une police d’assurance individuelle de « responsabilité
civile » ainsi que d’une police d’assurance « tous risques chantier » pour les dommages de toutes
natures causés aux tiers par son personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu’il utilise et du
fait des travaux exécutés avant la réception.

2.8 CM 18 : Date de possession du site(s) doit être : Enceinte de l’établissenlent a M BELLA-
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NGOU, Comntune de Djoltong, départenrent du Mbérë, Région de t'Adamaouü.

2.9 CM 21 : Autorité de nomination du Conciliateur :

2.10 CM 25.1 : Un programme de travaux doit être soumis dans un nombre de jours n’excédant pas :
deux semaines à partir de la date de la lettre d’attribution du Marché.

2.11 CM 25.2 : La période de présentation des rapports d’avancement des Travaux est la suivante :

toutes les deux sentaines

2.12 CM 33 : La période de garantie est la suivante : 365 iours à partir de la date d’achèvement.

2.13 CM 43 : Le montant de retenue sera 10% du Montant TTC

2.14 CM 44.1: Les pénalités de retard pour l’ensemble des travaux seront de :

Les pénalités de retard pour la totalité des Travaux sont :

1/2000ème du prix total HT du marché par jour calendaire de retard du premier au trentième
jour au.delà du délai contractuel et,

l/IOOOème du prix total HT du marché par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

PENALITES SPECIFI(,)UES

Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai, le contractant est passible des pénalités
particulières de 50 000 FCFA pour inobservation des dispositions du contrat notamment :

Remise tardive du cautionnement définitif délai de 15 jours à partir de la notification de la
Lettre de Marché :

Remise tardive des assurances de 15 jours à partir de la notification de l’OSD ;

Retard d’un mois sur la fixation du panneau d’indication du chantier à compter de la date de

notification de l’ordre de service de démarrer la prestation ;
Absence du journal de chantier dans un délai de 15 jours à partir de la notification de l’OSD ;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait du cocontractant dans un
délai de 1 5 jours à partir de la notification de la Lettre de Marché.

2.15 CM 44.1: Le montant maximal des pénalités de retard pour l’ensemble des travaux est de

10% du montant du marché du prix final du Marché.

2.17 CM 45 : L’Avance de Démarrage sera : 20% du montant du Marché et sera versée à l’Entreprise
au plus tard 30 jours après que l’Entreprise a soumis une garantie bancaire acceptable.

2.18 CM 46 : Le montant de la Garantie de Bonne Exécution est de : 10% du montant TFC du Marché.

3. Interprétation 3 . 1 Dans le cadre de l’interprétation de ces CM, les mots indiquant un genre incluent tous les genres

Les mots indiquant le singulier incluent également le pluriel, et vice-versa. Les titres n’ont pas de
signification. Les mots ont leur sens usuel dans le cadre du Marché sous réserve de définition
particulière. Le Directeur de Projet donnera, à la demande de l’Entreprise, des instructions précisant les
Clauses des CM,

3.2 Si la réception par tranche est spécifiée dans la Clause 2.3, toute référence à la Date
d’achèvement et la Date d’achèvement prévue s’appIiqueront à chaque tranche de Travaux (en dehors
des références à la Date d’achèvement et à la Date prévue d’achèvement pour la totalité des Travaux).

3.3

(a)

(b)

(c)

(d)

(e)

(f)

Les documents qui forment le Marché seront interprétés suivant l’ordre de priorité suivant :

Acte d’Engagement,

Lettre de Notification,

Offre de l’Entreprise,

Conditions du Marché y compris les annexes,

Spécifications techniques,

Plans.
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(g) Détail quantitatif et estimatif,1 et

(h) Tout autre document linsërer autres documents le cas ëclïéantI.

4. Interdictions 4. 1 Durant l’exécution du Marché, l’Entreprise doit se conformer aux interdictions d’importation de

biens et de services dans le pays du Maître d’Ouvrage lorsque :

a) en droit ou en règlements officiels, le pays de l’Emprunteur interdit les relations commerciales avec
ce pays ; ou

b) en application d’une décision du Conseil de sécurité des Nations Unies prise en vertu du chapitre VII
de la Charte des Nations Unies, le pays Emprunteur interdit toute importation de biens en provenance
de ce pays ou tout paiement à un pays, une personne ou une entité de ce pays.

5. Décisions du 5.1 Sous réserve de dispositions contraires, le Directeur de Projet décidera des questions
Directeur de Projet contractuelles entre le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise en sa qualité de représentant du Maître

d’Ouvrage.

6. Sous-traitance 6.1 L’Entreprise peut souscrire des marchés de sous-traitance avec l’approbation du Directeur de

Projet mais ne peut céder le Marché sans avoir reçu l’accord écrit du Maître d’Ouvrage. La sous-
traitance ne modifie pas les obligations de l’Entreprise.

7. Autres Entreprises 7.1 L’Entreprise coopérera avec, et permettra à d’autres Entreprises, autorités publiques et

services publics, ainsi qu’au Maître d’Ouvrage, de réaliser des travaux qui ne font pas paltie du

Marché, sur le Site eu près du Site.

8. Personnel
Matériel

et 8.1 L’Entreprise emploiera le Personnel Clé et utilisera le Matériel identifié dans son Offre, pour
exécuter les Travaux, ou d’autres personnels ou Matériels approuvés par le Directeur de Projet. Le
Directeur de Projet approuvera le remplacement des Personnels Clés ou du Matériel proposés à

condition que les remplacements aient des compétences et des qualifications ou des caractéristiques
substantiellement égales ou supérieures à celles des autres personnels ou matériels figurant dans
l’Offre

8.2 Le Directeur de Projet peut exiger de l’Entreprise qu’il retire (ou fasse retirer) toute personne
employée sur le Site ou sur les travaux, y compris le personnel clé (le cas échéant), qui :

a) persiste dans l’inconduite ou le manque de diligence ;

b) s’acquitte de ses fonctions de manière incompétente ou négligente ;

c) ne se conforme pas aux dispositions du Marché ;

d) persiste dans une conduite préjudiciable à la sécurité, à l’hygiène ou à la protection de
l’environnement ;

e) se livre au Harcèlement Sexuel, à l’Exploitation Sexuelle, aux Abus Sexuels ou à toutes formes
d’activités sexuelles avec des personnes de moins de dix-huit (18) ans, sauf en cas de nrariage
préexistant ;

f) est reconnu, sur la base de preuves raisonnables, comme s’étant livré à des actes de Fraude et

Corruption au cours de l’exécution des travaux ; ou

g) a été recruté parmi le personnel du Maître d’Ouvrage ;

Le cas échéant, l’Entreprise doit alors nommer rapidement (ou faire nommer) un remplaçant approprié
avec des compétences et une expérience équivalente.

8.3 Main d’Œuvre

8.3.1 Engagement du personnel et de la main d 'œuvre. L’Entreprise doit fournir et employer sur le Site
pour l’exécution des travaux une main-d’œuvre qualifiée, semi-qualifiée et non qualifiée nécessaire à

1 Dans les marchés rémunérés au forfait, supprimer « Détail quantitatif et estimatif » et remplacer par « Programme
d'Activités » .
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l’exécution du Marché dans les conditions de qualité et de délai prévues. L’Entreprise est encouragée,
dans la mesure du possible et raisonnable, à employer du personnel et de la main d’œuvre disposant des

qualifications et de l’expérience appropriées provenant du pays du Maître d’Ouvrage.

8.3.2 Lois du travail. L’Entreprise doit se conformer à toutes les lois pertinentes du travail applicables
au personnel de l’Entreprise, y compris les lois relatives à leur emploi, à leur santé, à leur sécurité, à
leur bien-être, à l’immigration et à l’émigration, et leur permettre tous leurs droits légaux.

B.33 Installations pour le personnel et la main d’œuvre. Sauf indication contraire dans le Marché,
l’Entreprise doit fournir et entretenir toutes les installations d’hébergement et de bien-être nécessaires

au personnel de l’Entreprise.

8.3.4 Approvisionnement en denrées alimentaires . L’Entreprise doit prendre des dispositions pour
fournir au personnel de l’Entreprise un approvisionnement suffisant en aliments appropriés, à des prix
raisonnables, comme précisé, le cas échéant, dans le Marché, aux fins ou dans le cadre du Marché.

8.3.5 Fourniture d’eau . L’Entreprise doit, compte tenu des conditions locales, fournir sur le site un

approvisionnement adéquat en eau potable et autre pour l’utilisation du personnel de l’Entreprise.

8.3.6 Travail forcé. L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer ou utiliser le travail
forcé. Le travail forcé consiste en tout travail ou service, non effectué volontairement, qui est exigé
d’une personne sous la menace de la force ou de la menace, et comprend tout type de travail
involontaire ou obligatoire, tels que le travail asservi, le travail forcé ou des arrangements silnilaires de
contrat de travail.

Aucune personne n’ayant fait l’objet d’un trafic ne doit être employée ou engagée. La traite des

personnes est définie comme le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil de
personnes par le moyen de la menace ou du recours à la force ou à d’autres formes de coercition,
d’enlèvement, de fraude, de tromperie, d’abus de pouvoir ou de position de vulnérabilité, ou de donner
ou recevoir des paiements ou des avantages pour obtenir le consentement d’une personne ayant le
contrôle sur une autre personne, aux fins de l’exploitation.

8.3.7 Travail des enfants . L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer ou engager
un çnfant de moins de 14 ans sous réserve que la loi nationale précise un âge plus élevé (l’âge
minimum).

L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer ou engager un enfant entre l’âge
minimum et l’âge de 18 ans d’une manière qui est susceptible d’être dangereuse, ou d’interférer avec
l’éducation de l’enfant, ou d’être nocif pour la santé de l’enfant ou son développement physique,

mental, spirituel, moral ou social.

L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit employer ou engager des enfants entre l’âge
minimum et l’âge de 18 ans qu’après avoir effectué une évaluation appropriée des risques par
l’Entreprise avec l’approbation du Directeur de Projet. L’Entreprise doit faire l’objet d’un suivi régulier
par le Directeur de Projet, qui comprend le suivi de la santé, des conditions de travail et des heures de
travail

Le travail considéré comme dangereux pour les enfants est un travail qui, de par sa nature ou les

circonstances dans lesquelles il est effectué, est susceptible de mettre en péril la santé, la sécurité ou la
moralité des enfants. Ces activités de travail interdites aux enfants comprennent le travail suivant:

a) l’exposition à des abus physiques, psychologiques ou sexuels;

b) le travail sous terre, sous l’eau, en hauteur ou dans des espaces confinés;

c) le travail avec des machines, des matériels ou des outils dangereux, ou impliquant la manipulation ou
le transport de charges lourdes;

d) le travail dans des environnements malsains exposant les enfants à des substancesÿ des agents ou des

processus dangereux9 ou à des températures, du bruit ou des vibrations préjudiciables à la santé;

e) le travail dans des conditions difficiles telles que le travail pendant de longues heures, pendant la nuit
ou en confinement dans les locaux de l’employeur.
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8.3.8 Dossiers d’emploi des travailleurs. L’Entreprise doit tenir des registres complets et exacts de
l’emploi de la main d’œuvre sur le Site.

8.3.9 Non-discrimination et égalité des chances. L’Entreprise ne doit pas prendre de décisions relatives
à l’emploi ou au traitement du personnel de l’Entreprise sur la base de caractéristiques personnelles
sans rapport avec les exigences inhérentes du travail à réaliser. L’Entreprise doit fonder l’emploi du

personnel de l’Entreprise sur le principe de l’égalité des chances et du traitement équitable, et ne doit
pas faire de discrimination à l’égard d’aucun aspect de la relation d’emploi.

8.3.1 0 Mécanisme de grie.f du personnel de l ' Entreprise. L’Entreprise doit disposer d’un mécanisme de

règlement des griefs pour le personnel de l’Entreprise.

8.3.11 Sensibilisation du personnel de l’Entreprise . L’Entreprise doit sensibiliser le personnel de

l’Entreprise aux aspects environnementaux et sociaux applicables dans le cadre du Marché, y compris
l’hygiène, la sécurité et l’interdiction de l’Exploitation et Abus Sexuels (EAS) et du Harcèlement
Sexuel (HS).

9. Risques incombant
au Maître d’Ouvrage et
à l’Entreprise

9.1 Le Maître d’Ouvrage assume les risques que le Marché définit comme lui incombant ;

l’Entreprise assume les risques que le Marché définit comme lui incombant.

10. Risques incombant
au Maître d’Ouvrage

10.1 Depuis la Date de commencement jusqu’à ce que le Certificat de correction des malfaçons ait été

délivré, les risques inçombant au Maître d’Ouvrage sont les suivants

(a) Les risques de dommage corporel, de décès, de perte ou de dommages matériels (excluant
les Travaux, Equipements, matériaux et Matériels), dus à :

(i) l’utilisation ou l’occupation du Site par les Travaux ou dans le but des Travaux, qui sont le
résultat inévitable des Travaux, ou

O) la négligence, le manquement aux obligations statutaires ou l’ingérence dans les droits
légalement reconnus, du fait du Maître d’Ouvrage ou par une personne employée par celui-ci ou sous
contrat avec celui-ci, à l’exception de l’Entreprise.

(b) Le risque de dommages matériels aux Travaux, Équipements, Matériaux et Matériels dans la
mesure où ils sont dus à une faute du Maître d’Ouvrage ou un défaut de conception par le Maître
d’Ouvrage ou sont dus à un acte de guerre ou de contamination radioactive qui affecte directement le

pays dans lequel sont exécutés les Travaux.

10.2 A partir de la Date d’achèvement jusqu’à ce que le Certificat de correction des malfaçons ait été

délivré, le risque de pertes ou de dommages matériels aux Travaux, Équipements et Matériaux est un

risque incombant au Maître d’Ouvrage sauf en cas de perte ou de dommages dus à :

(a) une malfaçon qui existait à la Date d’Açhèvement,

(b) un événement survenu avant la Date d’Achèvement et qui n’était pas lui-même un risque

assumé par le Maître d’Ouvrage, ou

(c) des activités de l’Entreprise sur le Site après la Date d’Achèvement.

11. Risques incombant
à l’Entreprise

11.1 A partir de la Date de commencement et jusqu’à ce que le Certificat de correction de nlalfaçons
ait été délivré, les risques de dommage corporels, de décès et de perte ou de dommages matéliels (y
compris, sans limite, les Travaux, les Équipements, les Matériaux et le Matériel de l’Entreprise) autres
que des risques incombant au Maître d’Ouvrage, incombent à l’Entreprise.

12. Assurances 12.1 L’Entreprise fournira, aux noms du Maître d’Ouvrage et de l’Entreprise, une assurance depuis la
Date de commencement jusqu’à la fin de la Période de garantie pour les montants minimaux et les

franchises maximales stipulés dans la Clause 2.6 couvrant les situations qui sont de la responsabilité
de l’Entreprise.

12.2 Les polices d’assurance et les attestations d’assurance seront fournies par l’Entrepl-ise au

Directeur de Projet aux fins d’approbation avant la Date de commencement des travaux. Toutes les

polices d’assurance spécifïeront que les remboursements de sinistres seront effectués dans les monnaies
et dans les proportions de monnaies nécessaires pour compenser la perte ou les dommages encourus.
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12.3 Si l’Entreprise ne fournit pas l’une des polices d’assurance et les attestations requises, le Maître
d’Ouvrage pourra prendre lui-même l’assurance que l’Entreprise aurait dû fournir et recouvrer les

primes qu’il a payées sur des montants dus à l’Entreprise à d’autres titres ou, si aucun paiement n’est
dû, le paiement des primes deviendra une dette de l’Entreprise.

12.4 Aucun changement ne sera apporté aux termes de l’assurance sans l’approbation du Directeur de
Proiet

12.5 Les deux parties satisferont aux conditions des polices d’assurance.

13. Rapports
d’investigation
du Site

13.1 L’Entreprise se fondera sur les rapports d’investigation du site, mentionnés dans la Clause 2.71

complétés par toutes les informations dont dispose l’Entreprise

14. Obligation de
l’Entreprise d’exécuter
les Travaux

14.1 L’Entreprise exécutera les Travaux conformément aux Spécifications techniques et aux Plans.

15. Approbation
Directeur de Projet

du 15.1 L’Entreprise présentera les Spécifications techniques et les Plans montrant les Travaux
provisoires au Directeur de Projet pour approbation.

15.2 L’Entreprise sera responsable de la conception des Travaux provisoires.

15.3 L’approbation par le Directeur de Projet n’altèrera en rien la responsabilité de l’Entreprise pour
ce qui est de la conception des Travaux provisoires.

15.4 L’Entreprise obtiendra le cas échéant, l’approbation de tiers pour la conception des Tlavaux
provisoires.

15.5 Tous les Plans de l’Entreprise en vue de l’exécution des Travaux provisoires ou permanents
devront être approuvés par le Directeur de Projet avant mise en œuvre.

16. Hygiène, Sécurité et
Protection de
l’Environnement

16.1 L’Entreprise sera responsable de la sécurité de toutes les activités sur le Site, et pour prendre
soin de l’hygiène et de la sécurité de toutes les personnes autorisées à être sur le Site des Travaux ou
tout autre endroit où les Travaux sont exécutés

16.2 L’Entreprise doit appliquer toutes les règles et les lois relatives à l’hygiène et la sécurité.

16.3 Protection de l’environnement

(a) L’Entreprise doit prendre toutes les mesures nécessaires pour : protéger l’environnement (à la fois à
l’intérieur et à l’extérieur du Site); et

(b) limiter les dornmages et les nuisances aux personnes et aux biens résultant de la pollutions du bruit
et d’autres résultats des opérations et/ou activités de l’Entreprise.

En cas de dommages à l’environnement, aux biens et/ou de nuisances pour les personnes, sur ou en
dehors du Site à la suite des opérations de l’Entreprise, l’Entreprise doit convenir avec le Directeur de

Projet des mesures et des délais appropriés pour remédier, dans la mesure du possible, à

l’environnement endommagé pour la remise en son état antérieur. L’Entreprise doit mettre en œuvre

ces mesures à ses frais et à la satisfaction du Directeur de Projet.

17. Découvertes

Archéologiques
Géologiques

1 7.1 Tous fossiles, pièces de monnaie, objets de valeur ou d’antiquité, structures, groupes de
structures et autres vestiges ou objets d’intérêt géologique, archéologique, paléontologique, historique,
architectural ou religieux ou d’une valeur significative, sur le Site, doivent être placés sous la garde du
Maître d’Ouvrage.

et

18. Mise à disposition
du Site et délai
d’exécution

18.1 Si la mise à disposition d’une partie du Site n’est pas effectuée à la date figurant dans la Clause
2.8, le Maître d’Ouvrage sera réputé avoir retardé le début des activités devant y avoir lieu ; cette
situation constitue un événement donnant droit à compensation.

18.2 Le délai d’exécution est de 90 jours calendaires

19. Accès au Site 19.1 L’Entreprise donnera accès au Site au Directeur de Projet et à toute personne autorisée par celui.
ci, ainsi qu’à tout lieu où sont effectués ou seront effectués des Travaux dans le cadre du Marché
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20. Instructions,
Inspections et Audits

20.1 L’Entreprise exécutera toutes les instructions du Directeur de Projet qui sont conformes aux lois
en vigueur au lieu du Site.

20.2 L’Entreprise devra maintenir, et faire tous les efforts raisonnables pour s’assurer que ses sous-
traitants maintiennent des comptes et une documentation systématique et exacte en relation avec les

Travaux dans une forme et de manière détaillée afin d’établir les modifications de temps et de coûts.

20.3 Inspections et Audit par la Banque

Conformément au paragraphe 2.2 e. de l’Annexe A au CM --Fraude et Corruption – l’Entreprise doit
permettre et s’assurer que ses agents (qu’ils soient déclarés ou non), les sous-traitants, les fournisseurs
de services, les fournisseurs, et le personnel, permettent à la Banque et/ou les personnes nommées par
la Banque d’ inspecter le site et/ou les comptes, les dossiers et autres documents relatifs au processus de
passation de marchés, à la sélection et/ou à l’exécution du Marché, et à avoir ces comptes, dossiers et

autres documents audités par les auditeurs nommés par la Banque. L’attention de l’Entreprise et de ses
sous-traitants et sous-consultants est attirée sur la clause 23.1 (fraude et corruption) des CM qui

prévoit, entre autres, que les actes visant à entraver concrètement l'exercice des droits d'inspection et
d’audits de la Banque constituent une pratique interdite conduisant à la résiliation du Marché (ainsi
qu’à une décision de suspension de l’Entreprise conformément aux procédures de sanctions en vigueur
à la Banque).

21. Désignation
Conciliateur

du 21.1 Le Conciliateur sera désigné d’un commun accord entre le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise, lors
de l’émission par le Maître d’Ouvrage de la Lettre de Notification de l’attribution du Marché à

l’Entreprise. Si, dans la Lettre de Notification de l’attribution, le Maître d’Ouvrage ne consent pas à la
désignation du Conciliateur, le Maître d’Ouvrage demandera à l’Autorité de désignation du

Conciliateur désignée dans la Clause 2.9de procéder à la désignation dans le délai de sept (7) jours
suivant la réception de ladite demande.

21.2 En cas de démission ou de décès du Conciliateur, ou si le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise
conviennent que le Conciliateur ne se comporte pas conformément aux dispositions du Marché, un
nouvel Conciliateur sera nommé conjointement par le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise. En cas de

désaccord entre le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise, dans un délai de 30 jours, le Conciliateur sera
désigné par l’Autorité de désignation stipulée dans la Clause 2.9, à la demande de l’une ou l’autre
partie, dans un délai de sept (7) jours suivant la réception de cette demande.

22. Procédure
l'èglement
différends

de
des

22.1 Si l’Entreprise estime qu’une décision prise par le Directeur de Projet outrepasse l’autolité qui
lui est accordée en vertu du Marché ou que la décision est erronée, la décision sera soumise au

Conciliateur dans un délai de quatorze (14) jours suivant la notification de la décision du Directeur de

Projet

22.2 Le Conciliateur rendra une décision par écrit dans un délai de quatorze (14) jours suivant la
réception d’une notification de différend. Le coût du Conciliateur sera (honoraires calculés à l’heure et
dépenses renrboursables) sera divisé à part égale entre le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise, quelle que
soit la décision rendue par le Conciliateur,

Q

22.3 Les deux parties chercheront à résoudre le différend à l’amiable avant d’engager une procédure
d’arbitrage. Si le différend n’est pas réglé à l’amiable dans un délai de quatorze (14) jours suivants la
décision du Conciliateur, chaque Partie pourra renvoyer la décision du Conciliateur à un Arbitre unique
dans un délai de 28 jours suivant la décision écrite du Conciliateur. Si aucune des deux parties ne
renvoie la décision à l’arbitrage dans le délai de 28 jours ci-dessus, la décision du Conciliateur sera

définitive et exécutoire. L’arbitrage se déroulera conformément aux procédures d’arbitrage suivantes :

b) Marchés avec une Entreprise du pays du Maître d’Ouvrage:

Dans le cas d’un différend entre le Maître d’Ouvrage et un Entreprise qui est ressortissant du pays du
Maître d’Ouvrage, le différend doit être renvoyé à l’arbitrage ou à l’arbitrage conformément aux lois du
pays du Maître d’Ouvrage

23.1 La Banque exige le respect de ses Directives en matière de lutte contre la fraude et ]a corruption,
et de ses règles et procédures de sanctions applicables, établies par le Régime des Sanctions du Groupe
de la Banque mondiale, comme indiqué dans l’Annexe A aux CM

23. Fraude

Corruption
et
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23.2 Le Maître d’Ouvrage exige que l’Entreprise fournisse les informations relatives aux
commissions et indemnités éventuelles versées ou à verser à des agents ou une autre partie ell relation
avec le processus d’appel d’offres ou l’exécution du Marché. Ces informations doivent inclure au
minimum le nom et l’adresse de l’agent ou autre partie, le montant et la monnaie, ainsi que le motif de
la commission, indemnité ou paiement.

24. Sécurité du Site 24. 1/ L’Entreprise est responsable de la sécurité du Site et :

(a) pour empêcher les personnes non autorisées à accéder au Site;

(b) les personnes autorisées doivent être limitées au personnel de l’Entreprise, au personnel du Maître
d’Ouvrage et à tout autre personnel identifié comme personnel autorisé (y compris les autres
Entreprises du Maître d’Ouvrage sur le Site), par notification faite par le Maître d’Ouvrage ou le
Directeur de Projet à l’Entreprise.

L’Entreprise doit exiger que le personnel de sécurité agisse conformément aux Lois applicables.

B. Maîtrise du temps

25. Programme et
rapports d’avancement

25.1 Dans les délais prescrits dans la Clause 2.10, l’Entreprise présentera aux fins d’approbation, un

Programme d’exécution des Travaux. L’Entreprise peut réviser le programme et le soumettre à
nouveau au Directeur de Projet à tout moment. Un prograrnnre révisé doit montrer l’effet des

Variations et des Evélrements donnant lieu à Compensation.

25.2 L’Entreprise doit surveiller l’avancement des Travaux et soumettre au Directeur de Projet pour
approbation un rapport d’avancement des travaux, à des intervalles n’excédant pas les périodes
énoncées dans la Clause 2.11.

25.3 En plus du rapport d’avancement des travaux énoncé dans la Clause 2.11, l’Entreprise doit
informer immédiatement le Directeur de Projet de toute allégation, incident ou accident sur le Site, qui
a ou est susceptible d’avoir un effet négatif important, sans s’y limiter, tout incident ou accident
causant un décès ou des blessures graves ; les effets indésirables importants ou dommages à la
propriété privée ; ou toute allégation de EAS ou HS.

L’Entreprise doit fournir tous les détails de tels incidents ou accidents au Directeur de Projet dans les

délais convenus avec le Directeur de Projet.

26. Report de la Date
d ’Achèvement

26.1 Le Directeur de Projet reportera la Date d’Achèvement prévue si un Evènement donnant droit à

compensation survient ou si une Variation est acceptée qui rend impossible l’achèvement des Travaux
à la Date d’Achèvement prévue sans que l’Entreprise ne prenne des mesures pour accélérer le travail
restant, entraînant pour lui un coût supplémentaire.

26.2 Si l’Entreprise n’a pas donné préavis d’un retard ou s’il n’a pas coopéré en vue de réduire le
retard ou en limiter les conséquences, le retard dû à son manquement ne sera pas pris en compte lors de

l’évaluation d’une nouvelle Date d’Achèvement prévue.

27. Accélération 27.1 Lorsque le Maître d’Ouvrage souhaite que l’Entreprise achève les Travaux avant la Date
d’Achèvement prévue, le Directeur de Projet obtiendra de l’Entreprise des propositions chiffrées pour
l’accélération nécessaire. Si le Maître d’Ouvrage accepte ces propositions, la Date d’AchèveInent
prévue sera ajustée en conséquence et confirmée par le Maître d’Ouvrage et par l’Entreprise.

27.2 Si les propositions de prix aux fins d’accélération des travaux présentées par l’Entreprise sont

acceptées par le Maître d’Ouvrage, elles seront incorporées au Marché et traitées comme une Variation .

28.1 Le Directeur de Projet pourra donner des instructions à l’Entreprise de retarder le
commencement ou la poursuite d’une activité dans le cadre des Travaux.

28. Ajournement par le
Directeur de Projet

29. Réunions de gestion 29.1 Le Directeur de Projet ou l’Entreprise pourront demander à l’autre partie de participer à une
réunion de gestion. Une réunion de gestion a pour but d’examiner le programme du travail restant et de

traiter des questions soulevées dans le cadre de la procédure de préavis notifiés par l’Entreprise.

30.1 L’Entreprise donnera préavis du Directeur de Projet, le plus rapidement possible, d’événements
futurs probables ou de circonstances qui pourraient avoir des effets négatifs sur la qualité du travail,

30. Préavis
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entraîner une augmentation du Prix du Marché ou retarder l’exécution des Travaux.

30.2 L’Entreprise coopérera avec le Directeur de Projet afin d’élaborer et d’examiner des

propositions visant à éviter ou à mitiger les effets de ces événements ou de ces circonstances ;

coopérera en outre lors de la mise en œuvre des instructions du Directeur de Projet qui pourraient en
résulter.

C. Contrôle de qualité

31. Identification

malfaçons
des 31.1 Le Directeur de Projet examinera le travail de l’Entreprise et le notifîera de toute malfaçon qu’il

découvrirait. Ces vérifications n’affecteront pas les responsabilités de l’Entreprise. Le Directeur de
Projet pourra instruire l’Entreprise de chercher une malfaçon et de découvrir et de tester tout élément
du travail qui pourrait, à son avis, présenter une malfaçon.

32. Essais 32.1 Si le Directeur de Projet charge l’Entreprise de réaliser un essai non prévu dans les

Spécifications techniques afin de vérifier si un élément du travail présente une malfaçon et que le

résultat de l’essai est positif, l’Entreprise devra assumer le coût de cette inspection et de tous les
échantillonnages. En l’absence de Malfaçon, l’essai sera assimilé à un Evénement donnant droit à

compensation.

33. Correction
Malfaçons

des 33.1 Le Directeur de Projet notifiera à l’Entreprise tout Malfaçon avant la fin de la Période de
garantie, qui commence au moment de l’Achèvement et qui est définie dans la Clause 2.12. La

période de garantie sera prolongée jusqu’à correction des Malfaçons.

33.2 Chaque fois qu’une notification de Malfaçon lui sera remise, l’Entreprise rectîfiera la Malfaçon
dans les délais spécifiés dans la notification du Directeur de Projet.

34. Malfaçons
rectifiées

non 34.1 Si l’Entreprise ne rectifie pas une malfaçon dans les délais spécifiés dans la notification du

Directeur de Projet, celui-ci évaluera le coût de la rectification à apporter et ce coût sera facturé à
l’Entreprise.

D. Maîtrise des coûts

35. Prix du Marché2 35.1 Le Détail quantitatif et estimatif comprendra les postes de prix des Travaux à exécuter
par l’Entreprise. Le Détail quantitatif et estimatif est utilisé pour calculer le Prix du Marché.
L’Entreprise sera rémunéré au titre de la quantité de travail exécuté au taux correspondant à
chaque intrant spécifié dans le Détail quantitatif et estimatif.

36. Modifications du Prix du
March é3

36.1 Lorsque les quantités finales des travaux exécutés diffèrent de plus de vingt-cinq pour
cent (25%) pour un poste donné des quantités du Détail quantitatif et estimatif, et dans la
mesure où le changement conduit à un dépassement de plus d’un pour cent (1 %) du Prix du
Marché initial, le Directeur de Projet ajustera le prix unitaire pour répondre à ce changement.
Le Directeur de Projet n’ajustera pas les prix unitaires en raison de changements de quantité si,
ce faisant, le Prix du Marché initial était dépassé de plus de quinze pour cent (15%), sauf
approbation préalable du Maître d’Ouvrage.

36.2 Sur demande du Directeur de Projet, l’Entreprise lui présentera un sous-détail de tous
les prix unitaires figurant au Détail quantitatif et estimatif.

37.1 Toutes les Variations seront incluses dans les Programmes4fournis par l’Entreprise.37. Variations

2

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la clause 35,1 comme suit
35.1 L'Entrepreneur présentera un Programme d'activités mis à jour dans les 7 jours suivant réception des instructions du

Directeur de Projet. Le Programme d'activités contiendra les activités chiffrées à réaliser dans le cadre des Travaux.

Le Programme d'activités est utilisé pour suivre et contrôler la performance des activités sur la base desquelles
l'Entrepreneur sera payé. Si le paiement des matériaux livrés sur le chantier est effectué séparément, l'Entrepreneur
présentera la livraison des matériaux sur le chantier séparément du Programme d'activités,

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplaœr la totalité de la Clause 36 par la nouvelle clause 36,1 comme suit

36.1 L’Entrepreneur modifiera le Programme d'Activités pour répondre aux changements de Programme ou dc méthode

de travail effectués à la discrétion de l'Entrepreneur. Les Prix figurant dans le Programme d'Activités ne seront pas

modifiés en raison des changements apportés par l’Entrepreneur au Programme d’Activités

3
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37.2 L’Entreprise, sur dem,Inde du Directeur de Projet, présentera à celui-ci une proposition
de prix pour l’exécution de la Variation dans un délai de sept (7) jours suivant la date de la
demande ou dans un délai plus long spécifié par le Directeur de Projet.

37.3 Si le prix présenté par l’Entreprise est jugé trop élevé par le Directeur de Projet, ce
dernier pourra commander la Variation et apporter un changement au Prix du Marché, sur la
base de ses propres prévisions quant aux effets de la Variation sur le coût pour l’Entreprise.

37.4 Si le Directeur de Projet décide que l’urgence de réaliser la Variation n’est pas
compatible avec la préparation préalable d’une proposition de prix par l’Entreprise et son
évaluation par le Directeur de Projet sans retarder les travaux, une proposition de prix ne sera
pas préparée par l’Entreprise et la Variation sera assimilée à un Evénement donnant droit à
compensation.

37.5 L’Entreprise n’aura droit à aucun paiement supplémentaire au titre de coûts qui auraient
pu être évités si l’Entreprise avait notifié un préavis.

37.6 Si le travail requis par la Variation correspond à un poste décrit dans le Détail
quantitatif et estïmatif et si, de l’avis du Directeur de Projet, la quantité de travail dépassant la
limite spécifiée à la clause 39.1 ou la période de l’exécution ne provoque pas de changement
du coût par unité de quantité, le prix unitaire figurant au Détail quantitatif et estimatif sera
utilisé pour calculer la valeur de la Variation. Si le coût par unité de quantité change, ou si la
nature ou la période de l’exécution du travail requis par la Variation ne correspondent pas aux
postes figurant dans le Détail quantitatif et estïmatif, la proposition de prix présentée par
l’Entreprise sera pour de nouveaux prix unitaires correspondant au travail spécifié.5

38. Décomptes 38.1 L’Entreprise présentera au Directeur de Projet des décomptes mensuels de la valeur
estimée du travail exécuté déduction faite du montant accumulé des décomptes certifiés
précédemment.

38.2 Le Directeur de Projet vérifiera les décomptes mensuels et certifiera les montants
devant être versés à l’Entreprise.

38.3 La valeur du travail exécuté sera déterminée par le Directeur de Projet

38.4 La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des quantités de travaux réalisées par

poste figurant au Détail quantitatif et estimatif6

38.5 La valeur du travail exécuté inclura la valeur des Variations et des Evènements donnant
droit à compensation.

38.6 Le Directeur de Projet pourra exclure un élément certifié dans un décompte précédent
ou réduire la proportion d’un poste certifié précédemment à la lumière d’infornrations
nouvelles.

39. Paiements 39.1 Les paiements seront ajustés pour prendre en compte les déductions correspondant aux
avances et retenues. Le Maître d’Ouvrage versera à l’Entreprise les montants du décompte
certifiés par le Directeur de Projet dans un délai de vingt-huit (28) jours suivant la date du
décompte. Si le Maître d’Ouvrage effectue un paiement en retard, l’Entreprise recevra des

intérêts sur les arriérés de paiement lors du paiement suivant. L’intérêt sera calculé à partir de
la date à laquelle le paiement était dû jusqu’à la date à laquelle il a été effectué, au taux
d’intérêt en vigueur pour les prêts commerciaux, pour chacune des monnaies dans lesquelles
les paiements seront effectués.

39.2 Les postes de travaux pour lesquels aucun taux, ni prix unitaire n’a été indiqué ne

donneront pas lieu à paiement par le Maître d’Ouvrage et leur prix sera réputé être compris

4

6

Dans le cas de marché rémunérés au forfait, ajouter « et Programme d'Activités » après « Programme ».

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, supprimer ce paragraphe
Dans le cas de marché rémunéré au forfait. remplacer ce paragraphe par le suivant : « La valeur du travail exécuté

comprendra la valeur des activités complétées figurant dans le Programme d’Activités ».

61



dans d’autres taux ou prix unitaires figurant dans le Marché.

40. Evènements donnant droit à

compensation

40.1 Les évènements donnant droit à compensation seront les suivants :

(a) Le Maître d’Ouvrage ne donne pas accès à une partie du Site à la Date d’entrée
en possession conformément à la Clause 2.8.

(b) Le Directeur de Projet ordonne un ajournement ou ne fournit pas les Plans, les

Spécifications techniques ou les instructions nécessaires à l’exécution des Travaux dans les
délais

(c) Le Directeur de Projet donne à l’Entreprise des instructions afin de découvrir un
ouvrage réalisé, ou d’effectuer des essais supplémentaires sur les Travaux qui se n’avèrent ne
pas présenter de Malfaçon.

(d)
valables.

Le Directeur de Projet n’approuve pas un contrat de sous-traitant sans motifs

(e) Les conditions du sol ou sous.sol sont substantiellement plus défavorables qu’il
était raisonnable de supposer avant l’émission de la Lettre de Notification, sur la base des

informations renlises aux soumissionnaires (notamment les Rapports d’investigation du Site),
sur la base des informations disponibles au public et sur la base d’une inspection visuelle.

(f) Le Directeur de Projet donne des instructions pour faire face à une situation
imprévue provoquée par le Maître d’Ouvrage, ou pour effectuer un travail supplémentaire
rendu nécessaire pour des raisons de sécurité ou pour d’autres raisons.

(g) D’autres Entreprises, les autorités publiques, les services publics ou le Maître
d’Ouvrage n’effectuent pas les activités leur incombant dans les délais prévus et dans le cadre
des contraintes spécifiées dans le Marché, entraînant ainsi un retard ou des coûts
supplémentaires pour l’Entreprise.

(h) Les avances sont réglées en retard.

(i) Les conséquences pour l’Entreprise de tout risque incombant au Maître
d’Ouvrage.

G) Le Directeur de Projet retarde indûment la délivrance du Certificat d’achèvement
(ou le procès-verbal de réception provisoire).

40,2 Si un événement donnant droit à compensation entraîne un coût additionnel ou ellrpêche
de terminer les Travaux avant la Date d’achèvement prévue, le Prix du Marché sera augmenté
et/ou la Date d’achèvement prévue sera reportée. Le Directeur de Projet décidera ou non
d’augmenter le Prix du Marché et du montant de cette augmentation, et ainsi que du report de

la Date d’achèvement prévue et la durée de ce report.

40.3 Dès que l’Entreprise aura fourni les informations démontrant les conséquences d’un
Evénement donnant droit à compensation sur ses prévisions de coût, ces informations seront
évaluées par le Directeur de Projet, et le Prix du Marché sera ajusté en conséquence. Si les

prévisions de l’Entreprise sont estinrées excessives, le Directeur de Projet ajustera ie Prix du
Marché sur la base de ses propres estimations. Le Directeur de Projet supposera que
l’Entreprise devra réagir rapidement et avec compétence à la situation.

40.4 L’Entreprise n’a pas droit à une compensation dans la mesure où les intérêts du Maître
d’Ouvrage sont affectés négativement par le fait que l’Entreprise n’a pas fourni de Préavis

d’évènements ou n’a pas coopéré avec le Directeur de Projet.

41.1 Le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché si les impôts, taxes et autres
redevances sont modifiés au cours de la période allant de la date de dépôt des Offres jusqu’à la
date de remise du dernier certificat d’achèvement. L’ajustement correspondra à la variatioll du
montant de l’impôt dont l’Entreprise est redevable.

42.1 Les prix ne seront pas révisés pour prendre en compte les fluctuations du coût des
int lants .

41. Fiscalité

42. Révision des Prix
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43. Retenues 43.1 Le Maître d’Ouvrage retiendra sur chaque paiement dû à l’Entreprise la proportion
stipulée dans la Clause 2.13 jusqu’à l’Achèvement de la totalité des Travaux.

43.2 En application de la Clause 49.1, la moitié du montant total retenu sera versé à

l’Entreprise lors de l’achèvement de la totalité des travaux et l’autre moitié à la fin de la
Période de garantie lorsque le Directeur de Projet aura certifié que toutes les malfaçons dont il
avait fait part à l’Entreprise avant la fin de ladite période ont été rectifiées. Après
l’achèvement des Travaux, l’Entreprise pourra remplacer le montant retenu par une garantie
bancaire inconditionnelle.

44. Pénalités de retard et Prime 44.1 L’Entreprise paiera des pénalités de retard au Maître d’Ouvrage au taux stipulé dans la
Clause 2.14 pour chaque jour de retard par rapport à la Date d’achèvement prévue. Le
montant total des pénalités de retard ne dépassera pas le montant stipulé dans la Clause 2.15
Le Maître d’Ouvrage pourra déduire le montant des pénalités de retard des paiements dus à
l’Entreprise. Les paiements des pénalités de retard n’affectent pas la responsabilité de

l’Entreprise.

44.2 Si la Date d’Achèvement prévue est reportée après que les pénalités de retard ont été

payées, le Directeur de Projet rectifiera le paiement excédentaire effectué par l’Entreprise au

titre de pénalités de retard, en ajustant le décompte suivant. L’Entreprise recevra des intérêts
sur le montant excédentaire, calculés à partir de la date du paiement jusqu’à la date du

remboursement au taux spécifié à la Clause 39.1

44.2 L’Entreprise recevra une Prime calculée au taux par jour stipulé dans la Clause 2.16

pour chaque jour d’avance par rapport à la Date d’achèvement prévue, moins les jours pour
lesquels l’Entreprise aurait été payé au titre de l’accélération. Le Directeur de Projet certifiera
que les Travaux sont achevés même avant la Date d’achèvement prévue.

45. Paiement de l’Avance 45.1 Le Maître d’Ouvrage versera à l’Entreprise une avance du montant stipulé dans la
Clause 2.17 à la date stipulée dans la Clause 2.17, sur présentation par l’Entreprise d’une
garantie bancaire inconditionnelle délivrée par une banque et sous une forme acceptable par le
Maître d’Ouvrage, pour les mêmes montants que ceux de l’avance et dans des monnaies
identiques. La garantie demçurera valable jusqu’à ce que l’avance ait été remboursée IIrais le
montant de la garantie sera progressivement diminué des montants remboursés par
l’Entreprise.

45.2 L’Entreprise ne pourra utiliser l’avance que pour payer le Matériel de l’Entreprise, les

Equipements, les Matériaux et pour couvrir les dépenses de mobilisation nécessaires

spécifiquement pour l’exécution du Marché. L’Entreprise devra démontrer que l’avance a été

correctement utilisée grâce à la présentation au Directeur de Projet de copies des factures ou
d’autres justificatifs.

45.3 L’avance sera remboursée par retenues sur les paiements dus à l’Entreprise ; la retenue
sera proportionnelle aux montants des Travaux achevés Il ne sera pas tenu compte de l’avance
ni de son remboursement lors de l’évaluation de travail effectué, des Variations, des révisions

de prix, des Evènements donnant droit à compensation, des Primes ou des Pénalités de retard.

46.1 La Garantie de bonne exécution sera fournie au Maître d’Ouvrage au plus tard à la date

spécifiée dans la Lettre de Notification et sera émise pour le montant stipulé dans la Clause
2.18 par une banque ou une société de cautionnement acceptable par le Maître d’Ouvrage et

libellée dans les types et proportions des monnaies dans lesquels est libellé le Marché. La
garantie de bonne exécution sera valable vingt-huit (28) jours au-delà de la date de délivrance
du Celtificat d’Achèvelnent des Travaux dans le cas d’une Garantie bancaire, et pendant une

période aI]ant jusqu’à un an à partir de la date d’émission du Certificat d’Achèvement, dans le
cas d’un cautionnelnent.

46. Garantie
Exécution

de Bonne

47. TI'avaux en régie 47.1 Le cas échéant, les prix unitaires de Travaux en régie figurant dans l’Offre de
l’Entreprise seront utilisés pour le paiement de travaux supplémentaires que le Directeur de

Projet aura ordonné par écrit au préalable en indiquant que ces travaux supplémentaires
seraient rémunérés sur cette base.
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47.2 Tous les Travaux devant être rémunérés en régie seront consignés par l’Entreprise sur des
formulaires approuvés par le Directeur de Projet. Chaque formulaire rempli sera vérifié et

signé par le Directeur de Projet dans les deux (2) jours suivant la fin de ces travaux.

47.3 L’Entreprise sera payé pour ces travaux en régie sur la base des formulaires « Travaux
en régie » dûment signés.

48. Coût des réparations 48.1 Les pertes ou dommages aux Travaux ou aux Matériaux devant servir à l’exécution des

Travaux survenus entre la Date de commencement et la fin de la période de correction des

malfaçons, seront à la charge de l’Entreprise si ces pertes ou dommages sont dus à des actes
qu’il a commis ou à des omissions de sa part.

E. Achèvement du Marché

49. Achèvement
Travaux

des 49.1 L’Entreprise demandera au Directeur de Projet de délivrer un Certificat d’achèvement des

Travaux (ou Procès-verbal de réception provisoire) et le Directeur de Projet le fera après avoir
déterminé que les Travaux sont achevés.

49.2

J
J
J

J

La commission de réception provisoire et définitive est composée ainsi qu’il suit

Président : Maire de la Commune de Djohong
Membres :

Le coordonnateur régional du PROLOG ;

Le chef de service de marché ;
le Comptable-matières de la commune ;
l’entreprise
Rapporteur : Le délégué départemental des travaux publics du Mbéré (Ingénieur),
Observateur : le Délégué Départemental MINMAP du Mbéré ou son représentant ;

49.3 La période de garantie est de 12 mois

50. Transfert 50.1 Le Maître d’Ouvrage prendra possession du Site et des Travaux dans un délai de sept (07) jours
après que le chef de service du marché aura délivré le Certificat d’Achèvement.

51.1 L’Entreprise remettra au Chef de service du marché un décompte final détaillé du montant total
qu’il estime lui être dû en vertu du Marché avant la fin de la Période de garantie. Le Directeur de Projet
délivrera un Certificat de garantie et certifiera le paiement final éventuellement dû à l’Entreprise dans

un délai de cinquante-six (56) jours après avoir reçu de l’Entreprise un décompte complet et correct. Si

le décompte n’est pas correct et complet, le Directeur de Projet présentera dans le délai de cinquante-
six (56) jours un état des corrections ou additions nécessaires. Si le décompte final est toujours
défectueux après avoir été présenté une nouvelle fois, le Directeur de Projet décidera des montants
payables à l’Entreprise et délivrera un décompte pour paiement.

Décompte final

52. Manuels
fonctionnement
d’entretien

de
et

52.1 Si des Plans de récolement et/ou des manuels de fonctionnement et d’entretien sont exjgés,
1:Entreprise les fournira dans les délais prescrits dans la Clause 2.19.

52.2 Si l’Entreprise ne fournit pas les Plans et/ou les Manuels dans les délais prévus dans la Clause
2,19, ou si le Directeur de Projet ne peut les approuver, le Directeur de Projet retiendra le montant
stipulé dans la Clause 2.20 des paiements dus à l’Entreprise.

53. Résiliation 53.1 Le Maître d’Ouvrage ou l’Entreprise pourront résilier le Marché si l’autre partie comlnet un
manquement majeur au Marché

53.2 Les manquements majeurs au Marché incluent, mais ne sont pas limités à ce qui suit

(a) l’Entreprise cesse les Travaux pendant vingt-huit (28) jours alors qu’aucun arrêt
n’apparaît dans le Programme actualisé et que l’arrêt n’a pas été autorisé par le Directeur de Projet

(b) le Directeur de Projet donne à l’Entreprise des instructions d’ajourner la marche des

travaux et ces instructions ne sont pas retirées dans un délai de vingt-huit (28) jours ;

(e) le Maître d’Ouvrage ou l’Entreprise est déclaré en faillite ou est placé en liquidation pour
des raisons autres qu’une restructuration ou une fusion ;
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(d) un paiement certifié par le Directeur de Projet n’est pas payé par le Maître d’Ouvrdge à

l’Entreprise dans les quatre-vingt-quatre (84) jours suivant la date d’émission du certificat par le
Directeur de Projet ;

(e) le Directeur de Projet notifie à l’Entreprise que le défaut de rectification d’une malfaçon
spécifique constitue un manquement majeur au Marché et l’Entreprise ne rectifie pas la Malfaçon dans
un délai raisonnable indiqué par le Directeur de Projet ;

(0 l’Entreprise ne maintient pas le cautionnement exigé ;

(g) l’Entreprise retarde l’achèvement des Travaux à concurrence du nombre de jOUI-S pour
lequel le montant maximum des pénalités de retard est atteint, comme stipulé dans la Clause 2.15; et

(h) si, de l’avis du Maître d’Ouvrage, l’Entreprise s’est livrée à la fraude et à la corruption
comme défini au paragraphe 2.2 (a) de l’Annexe A des CM, au cours de l’attribution ou de l’exécution
du Marché, le Maître d’Ouvrage pourra résilier le Marché et expulser l’Entreprise du Site après un
préavis de quatorze ( 14) jours.

53.3 Nonobstant ce qui précède, le Maître d’Ouvrage pourra résilier le Marché pour convenance

53.4 En cas de résiliation, l’Entreprise arrêtera immédiatement les Travaux, sécurîsera le Site et le
quittera dès que raisonnablement possible.

53.5 Lorsque l’une des deux parties au Marché notifie au Directeur de Projet un manquement au

Marché pour des raisons autres que celles énumérées à la Clause 53.2, celui-ci décidera du caractère
majeur ou non du manquement.

54. Paiement en cas de
résiliation

54.1 Si le Marché est résilié en raison d’un manquement majeur commis par l’Entreprise, le Directeur
de Projet délivrera un certificat pour la valeur du travail exécuté et des matériaux commandés lnoills les

avances reçues jusqu’à la date de délivrance du certificat et moins le pourcentage devant être appliqué
au titre de la valeur du travail non réalisé, comme stipulé dans la Clause 2.21. Des pénalités de retard
supplémentaires ne s’appliqueront pas. Si le montant total dû au Maître d’Ouvrage dépasse les

paiements dus à l’Entreprise, la différence constituera une dette payable au Maître d’Ouvrage.

54.2 Si le Marché est résilié par le Maître d’Ouvrage pour convenance, ou en raison d’un
manquement majeur de la part du Maître d’Ouvrage, le Directeur de Projet délivrera un celtificat
correspondant à la valeur du travail exécuté, des matériaux commandés, du coût raisonnable
d’enlèvement des Matériels, du rapatriement du personnel de l’Entreprise employé exclrlsivenrellt pour
les Travaux et du coût encouru par l’Entreprise pour protéger et sécuriser les Travaux, moins les

avances reçues s jusqu’à la date de délivrance du Certificat.

55. Propriété 55.1 Tous les matériaux se trouvant sur le Site, le Matériel, les Equipements, Travaux provisoires et
Travaux seront considérés comme étant la propriété du Maître d’Ouvrage si le Marché est résilié en

raison d’une faute de l’Entreprise.

56. Exonération de

l’obligation d’exécution
56.1 Si le Marché est interrompu en raison du déclenchement d’une guerre ou en raison de tout autre

événement échappant totalement au contrôle du Maître d’Ouvrage ou de l’Entreprise, le Directeur de

Projet certifiera que le Marché ne peut être exécuté. L’Entreprise sécurisera le Site et arrêtera les

Travaux dès que possible après avoir reçu ce certificat et sera payé au titre des travaux exécutés avant
de recevoir ce certificat, et au titre de tous les travaux exécutés par la suite et pour lesquels un

engagement avait été souscrit.

57. Suspension du prêt
ou du crédit de la

Banque mondiale

57.1 Si la Banque mondiale suspend le Prêt ou le Crédit au Maître d’Ouvrage, sur lequel une partie

des paiements sont effectués à l’Entreprise :

(a) Le Maître d’Ouvrage aura l’obligation de notifier à l’Entreprise ladite suspension dans un

délai de sept (7) jours après avoir reçu la notification de la suspension de la Banque mondiale ;

(b) Si l’Entreprise n’a pas reçu les montants qui lui sont dus dans le délai de vingt-huit (28)
jours visé à la Clause 39.1, l’Entreprise pourra immédiatement présenter une notification de l-ésiliation
avec préavis de quatorze (14) jours.
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Dispositions diverses

Edition et diffusion du présent Marché

Quinze (15) exemplaires du présent Marché seront édités par les soins du MOD et fournis au
Chef de service du Marché.

Timbres et enregistrement

Dispositions
diverses

Le présent contrat sera enregistré en 07 exemplaires par le Prestataire, à ses frais et dans les

délais prescrits par la réglementation en vigueur. 05 exemplaires seront renvoyés au Maître
d’Ouvrage pour diffusion.

Entrée en vigueur de la Lettre de Marché

La présente Lettre de Marché ne deviendra définitive qu’après sa signature par le Maître
d’Ouvrage. Il entrera en vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier
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Demande de Cotations

i. est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un
quelconque avantage en d’influer indûment sur les actions d’une autre personne ou entité ;

i. se livre à des «manœuvres frauduleuses » quiconque agit, ou s’abstient d’agir, ou dénature des faits,
délibérément ou par négligence grave, ou tente d’induire en erreur une personne ou une entité, afin d’en retirer un

avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober à une obligation;

i. se livrent à des « manœuvres collusives » les personnes ou entités qui s’entendent afin d’atteindre un

objectif illicite, notamment en influant indûment sur l’action d’autres personnes ou entités;

/. se livre à des « manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter
préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou entité, ou à leurs biens, en vue d’influer indûment sur les
actions de cette personne ou entité ; et

c. outre les recours prévus dans l’Accord de Financement, pourra décider d’autres actions appropriées, y
compris déclarer la passation du marché non-conforme si elle détermine, à un moment quelconque, que les

représentants de l’Emprunteur, ou d’un bénéficiaire du financement, s’est livré à la corruption ou à des manœuvres
frauduleuses, collusives, coercitives ou obstructives pendant la procédure de passation du marché, de sélection ou

d’exécution du marché, sans que l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures
nécessaires pour remédier à cette situation, y compris en manquant à son devoir d’informer la Banque lorsqu’il a eu

connaissance desdites pratiques;

d. sanctîonnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives de la Banque en matière de lutte
contre la fraude et la corruption7 et conformément aux règles et procédures de sanctions applicables de la Banque, y
compris en déclarant publiquement l’exclusion de l’entreprise ou de l’individu pour une période indéfïnie ou
déterminée (i) de l’attribution d’un marché financé par la Banque ou de pouvoir en bénéficier financièrement ou de

ANNEXE A AUX CONDITIONS DU MARCHE

Fraude et Corruption

(Ne pas modifier le texte de cette Annexe)
1 . Objet

1.1 Les Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, ainsi que la présente

annexe, sont applicables à la passation des marchés dans le cadre des Opérations de Financement de Projets
d’Investissement par la Banque.

Exigences2.

2.1 La Banque exige que les Emprunteurs (y compris les bénéficiaires d’un financement de la Banque), les

soumissionnaires (candidats/proposants), consultants, Entreprises et s, les sous-traitants, sous-consultants, prestataires
de services ou fournisseurs, tous les agents (déclarés ou non) ; ainsi que l’ensemble de leur personnel ; se conforment
aux normes les plus strictes en matière d’éthique, durant le processus de passation des marchés, la sélection, et

l’exécution des marchés financés par la Banque, et s’abstiennent de toute fraude et corruption.
2.2 En vertu de ce principe, la Banque :

aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions suivantes :a.

se livre à des « manœuvres obstructives »

a) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se base une enquête de
la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduIeuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses

déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête; ou bien menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux
fins de l’empêcher de faire part d’informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête; ou
b) celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que stipulé au paragraplre
(e) ci-dessous.

b. rejettera la proposition d’attribution d’un marché ou contrat si elle établit que la personne physique ou

morale à laquelle il est recommandé d’attribuer ledit marché ou contrat, ou l’un des membres de son personnel ou de

ses agents, sous-consultants, sous-traitants, prestataires de service, fournisseurs, ou un de leurs employés, s’est livré,
directement ou indirectement, à un acte de corruption, une manœuvre frauduleuse, collusive, coercitive ou
obstructive en vue de l’obtention dudit marché ou contrat;
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toute autre manière1 (ii) de la participatïon2 comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou
prestataire de services désigné d’une entreprise par ailleurs éligible à l’attribution d’un marché financé par la
Banque ; et (iii) du bénéfice du versement de fonds émanant d’un prêt de la Banque ou de participer d’une autre

manière à la préparation ou à la mise en œuvre d’un projet financé par la Banque ;

e. exigera que les dossiers d’appel d’offres/appel à propositions, et que les contrats et marchés financés par la
Banque, contiennent une disposition exigeant des soumissionnaires (candidats/proposants), consultants, fournisseurs
et Entreprises, ainsi que leurs sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services, fournisseurs, agents, et
personnel, autorisent la Banque à inspecter3 les pièces comptables, relevés et autres documents relatifs à la passation

du marché, à la sélection et/ou à l’exécution du marché, et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés
par la Banque.

Modèle de Lettre de Notification d’Attribution de marché

[ModifIer comme approprié]

[Utiliser un papier à en-tête du Maître d’Ouvrage]

Date 1 [date]

A 1 [nom et adresse de l’ Entreprise]

Objet 1 Notification d’attribution du Marché Nç>. .

Messieurs,

La présente a pour but de vous notifier que votre Cotation en date du ldatef pour l’exécution des Tïa"ïauxl nont 1l11

marché et identificationIpour le montant du Marché de 1montant en chiffres et en lettres, nom de la nronnŒiel, est

acceptée par nos services

Veuillez trouver ci-joint l’Acte d’Engagement, qu’il vous est demandé de retourner signer dans le délai de [insérer le

nombre de jours] jours.

[Insérer ce qui suit seulenrent si une GarŒntie de bonne exécution est exigée .'] « Il vous est demandé de fournir la
Garantie de bonne exécution dans les [insérer le nombre de jours] conformément aux Conditions du

Marché, en utilisant le formulaire de Garantie de bonne exécution ci-joint. »

Signature autorisée :

Pour écarter tout doute, les effets d’une telle sanction sur la partie concernée concernent, de manière non
exhaustive, (i) le dépôt de candidature à la pré-qualification, l’expression d’intérêt pour une mission de
consultant, et la participation à un appel d’offres directement ou comme sous-traitant, consultant, fabricant OLI

fournisseur, ou prestataire dans le cadre d’un tel contrat, et (ii) la conclusion d’un avenant ou un additif
comportant une modification significative à un contrat existant.
Un sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou services (différents intitulés sont utilisés en

fonction de la formulation du dossier d’appel d’offres) désigné est une entreprise ou un individu qui (i) fait partie
de la demande de pré qualification ou de l’offre du soumissionnaire compte tenu de l’expérience spécifique et

essentielle et du savoir-faire qu’il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre
déterminée ; ou (ii) a été désigné par l’Emprunteur.
Les inspections menées dans ce cadre sont des vérifications sur pièces du fait de leur nature. Ils comprennent des

activités de recherche documentaire et factuelle entreprises par la Banque, ou des personnes désignées par elle,
afin de vérifier des aspects spécifiques relevant d’une enquête ou d’un audit, tel que l’évaluation de la véracité
d’une accusation éventuelle de Fraude et Corruption, par le moyen de dispositif approprié. De telles activités
peuvent inclure, sans limitation, d’avoir accès à des documents financiers d’une entreprise ou d’une personne et

les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, d’avoir accès à tous autres documents, données
et renseignements (sous forme de documents imprimés ou en format électronique) jugés pertinents aux fins de

l’enquête ou de l’audit et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, avoir des entretiens
avec le personnel et toute autre personne, mener des inspections physiques et des visites de site, et obtenir la
vérification de renseignements par une tierce partie

2

3
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Nom et titre du signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage [Insérer le, nom er titre du signataire
habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage]

Nom de l’Agence d’exécution :

Pièce jointe : Conditions du Marché
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IOMETTRESI PAS EXIGEI

Modèle de Garantie de bonne exécution

(Garantie bancaire)

[Sur demande du Soumissionnaire sélectionné, la banque (garant) remplit le formulaire de garantie de bonne
exécution type conformément aux indications en italiques]

[Insérer les noms de la banque et adresse de la banque d'émission]

Bénéficiaire : [insérer les nom et adresse du Maître d’Ouvrage]

Date :[insérer date]

Garantie de bonne exécution no. : [Insérer Nol

Garant '.[insérer le nom de la banque, et l'adresse de l'agence émettrice, sauf si celafrgure à l’en-tête]

Nous avons été informés que [insérel le nom de l ’ Entreprise] (ci-après dénommé « l’Entreprise ») a conclu avec
vous le Marché no. [Insérer Nol en date du [insérer la date] pour la fourniture de [insérer la description des

fournitures er Services connexes] (ci-après dénommée « le Marché »).

De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions du Marché.

A la demande de l’Entreprise, nous [insérer le nom de la banque] nous engageons par la présente, sans réserve et

irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes d’argent que vous pourriez réclamer dans la
limite de o [insérer la somme en chiffres. Le Garant doit insérer un montant représentant le montant ou le
pourcentage mentionné au Marché soit dans la (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre
monnaie librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.] 4 [Insérer la somme en lettres]. Notre demande

en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Soumissionnaire ne se conforme pas aux
conditions du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du
montant indiqué dans votre demande.

La présente garantie expire au plus tard le [insérer la date] jour de [insérer le mois] [insérer l’année] ? et toute
demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard.

La présente garantie est régie par les Règles uniformes relatives aux garanties sur demande de la CCI - 2010,

Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la présente.

[signature(s)]

Note: Toutes parties de texte (y conrpris les renvois en bas de page) sont fournis pour faciliter l’utilisation de ce
fornlll taire et serolrt ëlinrinées cIaIIS le clocrrment final.

4

5

La banque d’émission devra insérer un montant représentant le pourcentage du montant du marché indiqué dans la

Notificaciôn d'attribution du Marché, et dénommé soit dans la/les monnaie/s du marché, ou dans une monnaire librement

convertible jugée aceptable pour le Maître d'Ouvrage

Insérez la date vingt-huit jours après la date d'achèvement prévue comme décrit dans CM49.1. Le Maître d'Ouvrage doit noter qu'en cas

de prolongation de cette date pour l'achèvement du marché, le Maître d'Ouvrage devrait demander une prolongation de cette garantie au
Garant. Cette demande doit être écrite et doit être faite avant la date d'expiration fixée dans la garantie. En préparant cette garantie, le

Maître d'Ouvrage pourrait envisager d'ajouter le texte suivant au formulaire, à la fin de l'avant-dernier paragraphe : « Le Garant accepte
une prolongation unique de cele garantie pour une période à ne pas dépasser de [six mois] [un an]. en réponse à la demande écrite du

bénéficiaire pour une telle prolongation - une telle demande doit être présentée au garant avant l'expiration de la garantie, »
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[OMETrRE si PAS ExiGE]

Modèle de caution personnelle et solidaire de bonne exécution

Date

Appel d’offres n'’:

Bénéficiaire : [nom et adresse du Maîïre d’Ouvrage1

Date :

Caution no. :

Nous soussignés [nom et adresse de l’organisme de caution\

Déclarons nous porter caution personnelle et solidaire de [indiquer le nom et l'adresse
conlplète de l ’ Entreprise titulaire du marché 1 (ci-après dénommé « le Titulaire ») pour le montant de la Garantie de
bonne exécution à laquelle le Titulaire est assujetti en qualité de titulaire du Marché no. en date
du conclu avec [nom er adresse du Maître d’Ouvrage], ci-après dénommé
« le Bénéficiaire », pour l’exécution de [description des rravaœx] (ci-après dénommé « le
Marché ») conclu en date du linsérer la date du Marché] ,

Ladite caution s’élève à 6

Nous nous engageons à effectuer sur demande de paiement du Bénéficiaire adressée par courrier avec accusé de
réception reçue au plus tard à la date d’expiration mentionnée ci-après, et ce jusqu’à concurrence de la somme
garantie ci-dessus le versement des sommes dont le Titulaire serait débiteur au titre du Marché du fait de la non-
exécution de ses obligations contractuelles. Le présent engagement sera réduit pour moitié sur présentation du

procès-verbal de réception provisoire et demeurera valable jusqu’au trentième jour suivant la date de délivrance du
procès-verbal de réception définitive.

SIGNATURE et authentification du signataire.

Nom et adresse de l’organisme de caution

Note : Le texte en italiques doit être retiré dIt document nlrŒl ; il est fourni à titre indicatif en vue d’en faciliter la
préparation

GL’organisme de caution doit insérer un montant représentant le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les)
monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.
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Modèle de garantie de restitution d’avance

(Garantie bancaire sur demande)

DC No : \Insérer le numéro de la Demande de Cotations\.

Garant : [nom de la banque et adresse de la banque émettrice et code swirF\
Bénéficiaire :

Date :

Lnom et adresse du Maître d’Ouvrage1

Garantie de restitution d’avance No. :

Nous avons été informés que [nom du Maître d’Ouvrage] (ci-après dénommé « le Donneur d’ordre ») a conclu le
Marché No., avec le Bénéficiaire en date du pour l’exécution de [nom du marché er description des
fournitures] (ci-après dénommé « le Marché »).

De plus nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché, une avance d’un montant de [insérer la somme en
chiffres] [insérer la somme en lettres] est versée contre une garantie de restitution d’avance.

A la demande du Donneur d’ordre, nous prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable de payer du

Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à [insérer la somme en chiffres]
[insérer la sonrme en lettres]1 . Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même
ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d’ordre :

(a) a utilisé l’avance à d’autres fins que les prestations faisant l’objet du Marché ; ou bien

(b) n’a pas remboursé l’avance dans les conditions spécifiées au Marché, spécifiant le montant non
remboursé par le Donneur d’ordre.

Toute demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée par une attestation provenant de la banque du
Bénéficiaire indiquant que l’avance mentionnée ci-dessus a été créditée au compte bancaire du Donneur d’offre
portant le numéro à [nom et adresse de la banque]

Le montant de la présente garantie sera réduit au fur et à mesure à concurrence des remboursements de l’avance
effectués par le Donneur d’ordre tels qu’ils figurent aux décomptes mensuels dont la copie nous sera présentée. La

présente garantie expire au plus tard à la première des dates suivantes : à la réception d’une copie du décompte

indiquant que 90 (quatre-vingt-dix) pourcent du Montant du Marché (à l’exclusion des sommes à valoir) ont été

approuvés pour paiement, ou à la date suivante : . En conséquence, toute demande de paiement au titre de cette
Garantie doit nous parvenir à cette date au plus tard.

La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande (RUGD),
Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la présente.

[Signature]

Note : Le texte en italiques doit être supprimé du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue d’en faciliter
la préparation

7
Le (,arant doit insérer le montant représentant le montant de l’avance soit dans ta (ou les) monnaie (s) mentionnée\s) au

Marché pour le paiement de l’avance, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par l’Maître
d’Ouvrage
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